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Article 36

AMÉLIORATION ET MAINTIEN DE LA 
BIODIVERSITÉ

3. Intégrer des espaces naturalisés, par l’aménagement de parcs, placettes, jardins, toits verts, etc. en 
milieu urbain

2.

4.

Aménager des continuités écologiques, en définissant un réseau de corridors naturels protégés 

Contenir et inverser les perturbations affectant les milieux naturels, en maîtrisant leur capacité 
d’adaptation et de régénération 

La continuité de corridors 
écologiques est assurée par 

des liaisons, voir des traverses 
permettant la libre circulation de 

la faune
Ces liens physiques permettent 

également de ramifier les 
sentiers de promenade destinés 

aux activités récréatives

Préserver les milieux naturels et les restaurer au besoin, par des mesures de protection et de 
régénération adaptées au milieu1.

Les aménagements sont 
respectueux du caractère 

du lieu et défendent un sain 
équilibre entre l’environnement 
construit et les espaces libres, 

tout en assumant un rôle de 
poumons verts

Que ce soit des cours, des 
paliers et des toits, voire de 

simples marges entre les 
bâtiments, de nombreux 

espaces sont propices à des 
aménagements paysagers 
permettant de renforcer le 

couvert végétal

C

Vacouver Land Bridge, Vancouver

Chu Sen Bi An Housing, Chongqing AECOM

En matière d’amélioration et de maintien de la biodiversité, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

A

C

D

B

A

B

D
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SECTION 2 CRITÈRES GÉNÉRAUX RELATIFS À L’ENVIRONNEMENT
Article 39

ÎLOTS DE CHALEUR

2. Étendre la canopée en continuité du milieu naturel, et ce, à même les secteurs en développement, en 
proposant des plantations dont les essences et l’agencement sont compatibles à ce dernier

3. Végétaliser les surfaces et minimiser celles à albédo faible (toit noir, asphalte, etc.), en proposant des 
matériaux clairs et réfléchissants

Préserver et entretenir la canopée existante tout en favorisant son renouvellement, via la plantation 
d’arbres adaptés au milieu urbain, et ce, en référence au pourcentage de canopée «prédéveloppement»1.

A Les aménagements paysagers 
visent à renforcer la qualité 
et l’identité de tous les lieux 
publics/semi-publics ou privés/
semi-privés, et ce, dans une 
approche durable 
Les matériaux de fort albédo 
sont privilégiés

A

AECOM

En matière d’îlots de chaleur, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères généraux d’’évaluation d’un 
plan d’aménagement de Transects :

A

BB

D

Bloomington, Minesota Toulouse, France Barcelone

Les canopées, alignements 
d’arbres ou concentrations 
arbustives, sont à préconiser, 
et ce, en lien avec les 
conditions d’ensoleillement et 
de vents, afin d’accommoder le 
confort des usagers
De plus, les espaces boisés 
devraient intégrer des haltes de 
détente et de repos

La présence de l’eau est 
favorisée à même les 
aménagements paysagers, ces 
derniers pouvant être créés par 
la récupération des eaux de 
ruissellement ou profiter de la 
présence d’un cours d’eau
Durant l’été, le plan d’eau 
constitue une source de 
fraîcheur et de régulation 
climatique
Durant l’hiver, il peut être 
associé à des activités ou des 
jeux de glace: patinage, hockey, 
etc.

C

D

E

F

B
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C

D

E

Article 42

SÉCURITÉ DES BIENS ET DES 
PERSONNES

1. Favoriser la cohabitation, voir la mixité des activités à l’intérieur d’un même secteur, en proposant une 
trame urbaine variée, adaptée à différentes fonctions/utilisateurs

2.
Sécuriser la circulation pour tous (piétons, cyclistes, automobilistes, etc.), en instaurant des mesures 
d’aménagement permettant d’orienter les différents utilisateurs, via le choix des couvre-sols et un 
paysagement adapté

Les usages en mixité 
sont pourvus de mesures 
de mitigation permettant 

d’éviter les conflits liés à des 
usages dont les modes de 

fonctionnement peuvent être 
différents

Parfois, une simple gradation 
des usages ou une séparation 
par un basilaire suffit à assurer 

la cohabitation des usages 
établis en mixité au sein d’un 

même bâtiment

B

A

3. Minimiser les risques potentiels liés aux contraintes naturelles et anthropiques, par une connaissance 
du territoire axée sur la prévention

B

D
E

Le confort et la sécurité des 
usagers sont au cœur de la 

conception des aménagements
Les déplacements sont pensés 

en fonction de parcours-
destinations et sont ponctués 

d’éléments d’intérêt
Ils sont aménagés 

« mur à mur » (de l’entrée à la 
sortie des édifices) 

Surrey, Canada

MontréalMontréal

En matière de sécurité des biens et des personnes, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères généraux 
d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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Des parcs, places publiques, 
équipements communautaires 
ou sportifs sont implantés 
dans des rayons de 250, 400 
et 800 m, de façon à être 
accessibles par une diversité 
d’usagers, selon la nature des 
activités qui y sont offertes

A

B

C

Article 43

SANTÉ PUBLIQUE

2.

3.

Favoriser de saines habitudes alimentaires, via l’accessibilité à des commerces d’alimentation de 
nature diversifiée, soutenus par une offre locative adaptée à différentes échelles commerciales

Favoriser les déplacements de courtes distances (distance de marche) selon les fonctions urbaines et 
les lieux d’intérêts, en stimulant les acteurs en déplacement actif, via des aménagements de qualité 
agrémentant le parcours

Prévoir des espaces et des équipements propices à la pratique d’activités physiques, en proposant 
des aménagements intérieurs et extérieurs adaptés aux besoins de la population 1.

A

B

C

Il suffit de planifier des réseaux 
de qualité, favorisant la marche 
entre les équipements et les 
destinations clés de la ville pour 
inciter les gens à pratiquer des 
activités physiques parmi les 
plus accessibles, soit la marche 
ou le vélo

Il est pertinent et responsable 
d’encourager l’agriculture 
urbaine, laquelle propose une 
nouvelle façon de consommer 
qui se veut équilibrée et 
diététique
Que ce soit en toiture ou dans 
des jardins communautaires, 
cet aménagement qui se veut 
utilitaire constitue également un 
espace de socialisation

B

ASLA Green Roof, Washington

University of Sydney, Sydney AECOMASLA Green Roof, Washington

Kissimmee Lakefront Park, Floride

En matière de santé publique, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères généraux d’évaluation d’un 
plan d’aménagement de Transects :
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Article 44

DYNAMIQUE DÉMOGRAPHIQUE

2. Maximiser l’accessibilité universelle, en minimisant les obstacles à la libre circulation des personnes 
à mobilité réduite

3. Favoriser l’inclusion culturelle, en diversifiant l’offre en matière de logement, de commerces, d’activités 
de loisirs et d’ambiance urbaine, afin de satisfaire un large éventail de résidents/utilisateurs 

Adapter l’offre résidentielle aux tendances démographiques, en proposant différentes formules 
d’habitat (typologie, gabarit, etc.), à l’intérieur d’un même quartier1.

Les complexes immobiliers 
peuvent inclure plusieurs 

phases, bâtiments ou 
ensembles résidentiels 
s’adressant à diverses 

clientèles, sans pour autant 
que cela transparaisse dans la 

facture architecturale
La mixité sociale, tout en étant 

un enjeu et un défi de taille, 
est également une opportunité 

de décloisonner nos milieux 
de vie et de diversifier les 

composantes démographiques
L’option de prévoir différents 

usages dans un même 
bâtiment (rez-de-chaussée 

commerciaux) ainsi que 
différentes tailles de logements 
assure une mixité fonctionnelle 
et sociale, garante d’un milieu 

de vie animé, sécuritaire et 
varié

A

La présence d’équipements 
communautaires au sein 
des quartiers renforce le 

sentiment d’appartenance 
en plus d’offrir un espace de 

socialisation et de rencontres 
intergénérationnelles 

B

C

Les aménagements sont 
invitants et facilitent l’accès à 

diverses clientèles

D

A

D

D

Novello, Saint-Léonard

Centre sportif de Notre-Dame-De-Grâce, MontréalNotre-Dame-De-Grâce, Montréal

En matière de dynamique démographique, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères généraux 
d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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Article 45

COHÉSION SOCIALE ET SOLIDARITÉ 
ENTRE QUARTIERS ET GÉNÉRATIONS

5. Favoriser l’accès à l’éducation, en planifiant de nouvelles garderies, écoles primaires et secondaires 
au besoin, stratégiquement positionnées au cœur du quartier

Au sein des milieux résidentiels 
ou mixtes, les aménagements 

des espaces semi-privés ou 
privés, sous forme de haltes 

paysagères par exemple, 
contribuent fortement au 

caractère du lieu et à la qualité 
d’ensemble du milieu de vie

A

L’implication des acteurs 
locaux au sein d’une 

communauté participe au 
sentiment d’appartenance et 
à l’engagement social de la 

population 
Les investissements publics 

peuvent prendre diverses 
formes :  implantation 

d’équipements, mise en 
place de programmes de 

formation, tenue d’événements, 
aménagements du domaine 

public, etc.

B
Portland

AECOMBoulevard Pie IX, Montréal

Contribuer à l’amélioration de la qualité de vie du milieu, en soignant toutes les constituantes de 
l’aménagement, depuis la planification du réseau de rues jusqu’aux constituantes paysagères4.

A
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Article 47

ATTRACTIVITÉ  
et compétitivité territoriale

2. Assurer une adéquation entre l’offre et la demande, en proposant une échelle de produits diversifiée 
en travers des différentes cellules

3.

4.

5.

Maximiser la richesse foncière, en développant une gamme de produits immobiliers de qualité, tout en 
assurant l’atteinte des cibles de densité 

Arrimer « formation » avec « population et main-d’œuvre », en proposant des pôles de services 
intégrés à même la trame urbaine 

Attirer des emplois de qualité, en favorisant les activités les plus avantageuses d’un point de vue 
socio-économique

Concevoir un produit distinctif à l’échelle du projet d’ensemble, en innovant à partir des qualités 
naturelles du site 1.

La présence d’une 
infrastructure peut constituer 
un levier au développement 

économique du milieu 
Les spécificités régionales 
et locales sont une source 
d’inspiration et mettent de 

l’avant des produits spécifiques

Une connaissance des 
tendances du marché permet 

d’équilibrer l’offre et la 
demande, afin de maintenir la 

santé économique du milieu 

La création d’emplois locaux est 
stimulée

 Le développement immobilier 
est l’un des moteurs de 

l’économie locale

Condominiums KUBIK, MontréalMarché public Expocité

Concepts Pie IX, AECOM

One World Trade Center, New York City

En matière d’attractivité et de compétitivité territoriale, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

A

D D

B

C

A

D
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Article 48

EFFICACITÉ  
et complémentarité économique

Il est requis de trouver l’équilibre 
afin d’éviter le cannibalisme 
commercial, tout en s’inscrivant 
dans la libre concurrence d’une 
économie de marché

2. Favoriser l’attractivité et réduire les fuites commerciales, en planifiant des points de services qui 
pourront être développés au moment où l’échelle du développement en assurera la viabilité 

3.

4.

5.

Diversifier et renforcer l’activité économique, en proposant un accompagnement municipal auprès des 
investisseurs, afin de favoriser le déploiement de pôles dynamiques et équilibrés

Promouvoir l’achat local, en favorisant une expérience client et une complémentarité fonctionnelle 
pour les commerces de proximité, de même qu’une offre diversifiée, représentative des centres 
urbains d’échelle comparable

Développer des relations de partenariat entre les activités économiques, en favorisant les échanges 
et la synergie via une association de commerçants et entrepreneurs industriels  

Diversifier et équilibrer l’activité commerciale, afin de prévenir le cannibalisme économique, en 
proposant une diversification de l’offre de locaux disponibles, soit en termes de positionnement, de 
nombre et de superficie relative de plancher, à l’échelle du quartier

1.

Il y a lieu de mener des études 
sur la mixité commerciale 
souhaitée
L’information obtenue permet de 
mieux connaître les besoins des 
consommateurs et d’orienter 
les nouvelles perspectives de 
développement du secteur 
commercial, à différentes 
échelles
De nombreux produits et 
activités économiques émergent 
au plan local, lesquels sont 
susceptibles de dynamiser la 
consommation au sein des 
communautés sans se faire 
nécessairement concurrence

AECOM

Proposition de marché public sur le site d’ExpoCité par LEMAYMICHAUD, Québec

En matière d’efficacité et de complémentarité économique, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

A

B

C

C
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1. Prioriser les projets selon les besoins déterminés par une stratégie durable, via une analyse globale 
réalisée à l’échelle du territoire

Intégrer le développement 
durable dans les stratégies 

municipales (politiques, plans et 
programmes)

Incorporer le développement 
durable aux opérations de la 

Ville et de ses partenaires 
La préservation des ressources 

et/ou leur intégration dans les 
nouveaux projets économiques, 

sociaux ou immobiliers est de 
mise

Connaître, suivre et 
communiquer la performance 

municipale en développement 
durable, en définissant 

des critères mesurables 
susceptibles de démontrer les 

gains et de cerner les aspects à 
améliorer

Urbanova

Île-des-Moulins, TerrebonneUrbanova

En matière d’engagement envers la planification durable et stratégique du territoire, sont prévus ci-après et lorsque 
applicables, les critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

Article 49 

ENGAGEMENT ENVERS LA PLANIFICATION 
DURABLE ET STRATÉGIQUE DU TERRITOIRE 
gestion équitable des ressources

B

C

A

B

A
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Article 50

TRANSPARENCE, 
participation citoyenne et acceptabilité sociale

1. Informer les acteurs impliqués, soit les promoteurs, constructeurs, et collaborateurs internes et 
externes, via des outils de communication et des rencontres citoyennes

2. Recueillir et analyser les préoccupations des acteurs impliqués, afin de proposer des solutions 
adaptées

3. Inclure des mécanismes de participation citoyenne à l’élaboration des projets, en recueillant les idées 
constructives

Les impacts des nouveaux 
développements sont divers, 
incluant les bénéfices et 
inconvénients que peuvent 
occasionner leur mise en 
oeuvre  
La mise en place d’un 
processus d’information, 
de communication et de 
participation citoyenne contribue 
non seulement à transmettre 
la bonne information mais 
également à réduire les 
inquiétudes que pourrait 
susciter le projet en question

L’avènement d’un nouveau 
projet immobilier est une 
occasion d’échanger avec la 
population, d’être à l’écoute de 
ses préoccupations et, en bout 
de ligne, de bonifier les projets
Des charrettes d’idéation 
permettent aux divers groupes 
sociaux et économiques de 
saisir les enjeux des uns et des 
autres 

Les acteurs et partenaires 
impliqués sont sensibilisés 
aux priorités des résidents/
commercants établis et à venir, 
lesquels sont concernés en 
tant que parties prenantes du 
développement 
Les fonctionnaires municipaux 
et les développeurs travaillent 
de concert afin de bonifier les 
projets et de concrétiser ces 
derniers

AECOM AECOM

Atelier citoyen, AECOMParticipation citoyenne

B

DB

A

A C

D

E

F

En matière de transparence, de participation citoyenne et d’acceptabilité sociale, sont prévus ci-après et lorsque 
applicables, les critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

C
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5. Confirmer l’unicité des projets, leur identité respective ainsi que leurs signatures innovantes, en 
prolongeant les espaces naturels au sein des développements, et ce, sous diverses formes 

6. Minimiser l’empreinte au sol des implantations, en haussant les immeubles au besoin, et ce, à la 
faveur d’une augmentation du couvert végétal ceinturant ces derniers   

Les éléments naturels 
environnants servent 
de référence pour les 
aménagements architecturaux 
et paysagers des nouveaux 
projets

La continuité des espaces 
naturels est assurée, en 
proposant un design audacieux

Une place importante est offerte 
aux espaces verts, en misant 
sur la densité et la compacité 
des aménagements construits

Vertical Forest, Italie Pays-Bas

Youth Olympic Park (proposition), Singapour

Article 51 

NATURE ET SIGNATURE / CORRIDORS 
DE BIODIVERSITÉ

B

AA

C

C
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1. Composer des ensembles bâtis aux formes urbaines, aux matériaux, aux couleurs et aux 
aménagements distinctifs, en développant des concepts originaux 

Article 52 

NATURE ET SIGNATURE / ÂME ET 
ESPRIT DU LIEU

2.
Favoriser la construction de bâtiments uniques, au design précurseur s’inspirant des nouvelles 
tendances et qui pourront marquer le paysage par leur singularité, soit en termes de volume, de 
technologie et de performance environnementale, en valorisant l’originalité de conception

Le sens du lieu inspire, 
provoque et évoque le projet 

en devenir
Au terme de son 

développement, le nouveau 
quartier deviendra une 

composante structurante et 
identitaire de son milieu

Pour qu’un lieu ait une 
identité propre, il est requis 

de proposer des gestes 
forts et audacieux, lesquels 

se distingueront par 
l’architecture et le design 

urbain

Kuggen - Göteborg, Suède

Fashion Museum Competition, TokyoFunenpark, Amsterdam

North West Cambridge Singapore

House for Trees, Vietnam

En matière de nature et signature / âme et esprit du lieu, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

CADRE IDENTITAIRE

Milan

A
A B

B AA B

A B

B
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L’innovation réside dans la 
réinterprétation et la reconfiguration 

d’éléments établis 

Que ce soit la forme des édifices, 
l’intégration du couvert végétal ou 

encore les aménagements favorisant 
la récupération des eaux de drainage, 

ce sont là autant d’aspects du 
développement susceptibles de 

matérialiser des intentions durables, tout 
en participant à la signature et au design 

des nouveaux quartiers

1.

Aborder des objets aussi divers que l’efficacité énergétique, les toits végétalisés, la gestion écologique 
des eaux de pluie, les matériaux recyclés, la transparence, les formes et la géométrie des bâtiments 
et du mobilier, comme étant autant d’éléments à réinventer, en leur conférant un design renouvelé et 
innovant

Missisauga Parkview Terrace, San Fransisco

Bassins du Havre, Griffintown, Montréal

2.
Varier les typologies bâties dans un souci de diversification, d’économie d’espace et de réduction de 
l’empreinte écologique, soit en proposant de nouvelles formules d’habitat s’adressant à des familles 
nombreuses, monoparentales ou intergénérationnelles

Phinney Row, Seattle Seattle 

L’effort apporté à l’identité et à l’unicité 
des bâtiments ne doit pas s’appliquer 

uniquement aux tours, bâtiments 
institutionnels et commerciaux, mais aussi 
aux différentes constructions résidentielles

L’unicité peut aussi se traduire en toute 
simplicité par des formes et des coloris, 
de même que par un rythme d’éléments 

ponctuels soutenant une identité 
d’ensemble

Article 53 

NATURE ET SIGNATURE / DESIGN ET 
INNOVATION

En matière de nature et signature / design et innovation, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

RECHERCHE ET DIFFUSION

A

AB

A

B

C

D

C D
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1.
Concevoir une trame qui s’intègre aux éléments naturels des PATS, à la qualité du milieu de vie 
ainsi qu’à l’ambiance recherchée, en proposant une gradation d’échelle ainsi que différentes cellules 
imbriquées au réseau

TRAME URBAINE

Une trame carrée ou rectiligne 
permet une circulation plus 

facile et rapide, mais ne génère 
pas de variation d’ambiances et 

d’expériences dans le milieu

Il y a lieu d’éviter les trames en 
impasse, qui s’intègrent peu 
avec les réseaux adjacents

Pour plus de quiétude, au 
niveau de la circulation, une 
partie de la trame peut être 

enclavée 
Toutefois, un réseau actif 

doit pouvoir communiquer 
rapidement avec les secteurs 

adjacents

Par une certaine diversité de 
formes et de dimensions, la 

trame doit pouvoir s’adapter à 
des typologies bâties variées

Lorsqu’un axe est interrompu 
par un îlot ou un espace 

naturel, il y a lieu d’implanter 
des accès actifs permettant de 

continuer la trame à l’échelle 
humaine

A

A

B

C

C

D

E

E

F

F

Article 55 

TRAME ET LOT / RÉSEAUX

B

AECOM

AECOM

En matière de trame et lot / réseaux, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères généraux 
d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

D
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4.

5.

Favoriser certaines liaisons entre les différents ensembles relativement isolés, en optimisant les liens 
actifs 

A

A

B

C

D

D

Chaque secteur de 
développement comporte 
minimalement deux accès 
véhiculaires

Des liens actifs efficaces et 
sécuritaires sont favorisés vers 
le corridor de biodiversité 

Des liens actifs efficaces et 
sécuritaires sont établis vers les 
axes structurants

Plusieurs liens actifs permettent 
de traverser les frontières 
physiques et anthropiques

Concevoir une trame de rue qui protège et met en valeur les éléments naturels, en proposant des vues 
parallèles ou perpendiculaires à ces derniers 

E

F

F

E

G

F

G

AECOM

AECOM Village du Mont-Tremblant

Place Jacques-Cartier, Montréal

Choisy, Jacques Ferrier Architectures 

Article 55 

TRAME ET LOT / RÉSEAUX

Le tracé des liens véhiculaires 
épouse les éléments naturels 
structurants et la topographie, 
en évitant la création de pentes 
abruptes 

La trame de rue est adaptée, 
afin de mettre en valeur la 
topographie naturelle du site

Des ouvertures dans la trame 
de rue favorisent les percées 
visuelles vers les éléments 
naturels et aménagements 
humanisés d’intérêt 
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6.

7.

Prioriser des liens visuels ou actifs avec le corridor de biodiversité et le coteau, en déployant un réseau 
de rues planifié en ce sens

Établir des liens visuels ou physiques avec l’eau et les espaces humides, en proposant des points 
d’accès permettant de contempler ces éléments naturels

Des ouvertures visuelles 
sont établies pour permettre 

d’apprécier l’omniprésence du 
corridor de biodiversité et le 

coteau dans le paysage

Une voie de circulation locale 
peut longer le corridor de 

biodiversité pour en renforcer 
le caractère identitaire de cet 

espace public

Plusieurs liens piétons, 
cyclables ou multifonctionnels 
sont préconisés pour assurer 
la perméabilité du réseau de 

déplacements actifs vers le 
corridor de biodiversité

Les rues orientées vers les 
rivières, ruisseaux et zones 

humides préservent des 
percées visuelles sur ces 

derniers

Des passages piétonniers et 
espaces publics bénéficient 
d’accès offrant des vues sur 

l’eau
  

L’orientation des lots permet
 de tirer profit des ouvertures 

visuelles sur l’eau

A

CB

B

C

A

AECOMAECOM

AECOM AECOM

Article 55 

TRAME ET LOT / RÉSEAUX

A

D

D
E

E

F
F
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8. Établir et prolonger le réseau cyclable et de transport actif en lien avec le réseau élargi, en multipliant 
les ramifications desservant la trame de développement 

9.
Concevoir la trame de façon à mettre en valeur les perspectives sur une unité de paysage particulière 
et/ou les percées visuelles vers un point focal correspondant à un site d’intérêt naturel ou aménagé, 
via des haltes greffées au réseau

Les liens actifs avec le réseau 
cyclable existant sont planifiés 
pour chaque secteur de 
développement 
Des réseaux cyclables sont 
établis entre les différents 
secteurs de développement 
et assurent la continuité de 
l’ensemble

Les emprises ou les passages 
structurants au sein du 
développement projeté sont 
prévus de manière à créer des 
liens conviviaux et sécuritaires
À défaut d’une cession 
municipale, ces liaisons seront 
greffées de servitudes de 
passage à caractère public

Les liens actifs et véhiculaires 
convergent vers un espace 
public, un lieu central, un noeud 
d’activité ou un point d’accès au 
transport collectif

La taille des îlots propose 
des distances favorables à la 
marche et à l’utilisation du vélo 
vers un élément d’intérêt tel 
un parc de quartier, de même 
qu’aux points d’accès au 
transport collectif

A

C

C

B

D

E

F

D

AECOMAECOM

AECOM

Article 55 

TRAME ET LOT / RÉSEAUX

A
B

E
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1. Ajuster les formes et dimensions des lots selon leur fonction dans la trame et l’espace urbain, en 
calibrant l’échelle du développement anticipé VARIATION DES LOTS

Utiliser la forme des lots pour 
encadrer les espaces publics et 
positionner des éléments phares 
aux principaux axes focaux

Offrir des lots de plus grande 
dimension aux intersections, 
afin de favoriser un 
développement plus dense aux 
coins de rue et ainsi signifier la 
notion de «porte d’entrée» au 
secteur

Varier la dimension des lots afin 
de marquer une transition de 
densité et/ou de fonctionnalité

A
A

A

B

B

C

C

2. Subdiviser les grands lots suivant des gabarits qui correspondront à l’intention de développement, en 
proposant des multiples qui offriront une certaine souplesse de lotissement 

Il est préférable de subdiviser les 
grands lots, afin de composer un 
développement à l’échelle humaine 
et de réduire les obstacles dans la 
trame urbaine

Il est proposé de favoriser des 
dimensions d’un maximum de 
150 m pour un îlot et de 50 m pour 
un même lot

Pour tout lot excédentaire, il y 
a lieu d’intégrer des accès de 
déplacements actifs à même l’îlot 
ou le lot

Les grands lots commerciaux en 
bordure des voies à haut débit 
peuvent toutefois servir un double 
usage

Ceux-ci peuvent bénéficier 
d’une certaine vitrine routière 
(lorsque planifié comme tel) tout 
en composant un écran visuel et 
sonore entre ledit axe de circulation 
et la trame urbaine qui y est 
adossée

D

D E

E F

F

MA
X.

15
0M

AECOM AECOM

Article 57 

TRAME ET LOT / LOTISSEMENT
En matière de trame et lot / lotissement, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères généraux 
d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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Partie II - Cadre règlementaire
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3. Favoriser la définition du caractère d’ambiance d’une rue, en assurant une articulation harmonieuse 
entre les composantes de l’espace public et les interfaces bâties qui la délimitentÉLÉMENTS D’AMBIANCE

Articulation et cohérence entre 
les composantes du domaine 
public et celles des propriétés 

privées attenantes

Espace piéton clairement 
délimité et dimensionné 

adéquatement

Espace d’implantation 
du mobilier: lampadaires, 

poubelles, bancs, 
aménagements paysagers

 
Devantures, terrasses et rez-

de-chaussée des bâtiments 
traités à des fins d’animation et 
d’interaction avec les passants

 
Affichage commercial/ auvents 
qui contribuent à l’identité des 

commerces et de la rue

Détails architecturaux et 
éléments distincts des façades 

susceptibles d’attirer les yeux 
des usagers et contribuant au 

caractère de la rue

Espaces de transition 
accueillant escaliers ou 

aménagements paysagers en 
interface à la partie publique

A

A

B

F

E

D

B

C

C

D

D

E

A

C

F

G

G BG
AECOM

AECOM

Toulouse, France

Article 58 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
RUES ET LIENS
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4. Planifier la hiérarchisation des rues, et ce, en toute proportion avec les espaces publics qu’ils 
encadrent, de même qu’avec les densités et les usages qui y prendront place TYPOLOGIE DE RUES

Différents types de rues sont 
considérés, selon leur hiérarchie 
dans le réseau

Boulevard urbain ou rue principale : 

Généralement de capacité 
véhiculaire majeure, les boulevards, 
collectrices et rues à caractère 
mixte représentent l’identité de la 
ville à une échelle centrale

Pour les usagers, le parti 
architectural et paysager reflète 
cette identité

Rue d’ambiance de quartier ou rue 
de desserte principale :

Rues ou avenues, ce sont les 
artères qui permettent la desserte 
des quartiers qu’elles desservent

Elles peuvent être de vocation 
commerciale, résidentielle ou mixte, 
tout en assurant le passage d’un 
niveau supérieur et de transit à une 
desserte locale

Leur caractère s’inspire des 
quartiers traversés

Rue locale : 

Les axes locaux articulent les 
quartiers résidentiels, en favorisant 
préférablement une limitation de la 
circulation de transit

Leurs aménagements respectifs 
sont orientés autour d’un réseau 
de transport actif perméable et 
convivial

Liens actifs : 

En servitude ou de tenure publique, 
les liens actifs sont conçus à l’usage 
des piétons et cyclistes

A

B

A

B

C

C

D

E

A A

BA C

Toulouse, France Toulouse, France

Alt Hotel, Montréal Quartier 54, Rosemont Place Valois, Montréal

EE

Article 58 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
RUES ET LIENS

C
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10. Arrimer les aménagements de l’emprise publique aux interfaces de cette même rue, soit en prolongeant 
le parti d’aménagement paysager pour une mise en valeur du milieu environnantCARACTÈRE NATUREL

L’encadrement paysager et 
arboricole des rues favorise 

une vue axiale et contribue à 
l’expérience paysagère des 
automobilistes, cyclistes et 

piétons

Il est pertinent de distinguer les 
axes Nord-Sud et Est-Ouest 

Il y a lieu de prendre en compte 
les talus (à proximité du coteau 

de Terrebonne notamment) 

Les terre-pleins plantés sont 
favorisés

Les fossés filtrants et autres 
dispositions de drainage et de 
percolation des eaux de pluie 

sont intégrés aux projets  

Les îlots de chaleurs sont 
contenus par une canopée 

arboricole encadrant les axes 
routiers

A

A
B

C

D

D

C

D

E

F E

E

D

E

Article 58 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
RUES ET LIENS

AECOM
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13.
Soutenir le rythme des alignements de bâtiments en regard de la nature et de l’intensité de ces 
derniers, de sorte que les implantations isolées, jumelées ou contiguës puissent correspondre à la 
densité naturelle d’une même rue

ENCADREMENT BÂTI

Encadrement minimal: 
Structures isolées, 
non recommandées sinon 
pour des bâtiments pouvant 
comporter des nuisances 
visuelles ou sonores

Encadrement optimal: 
Continuité d’un front bâti sur rue 

Continuité d’un basilaire à 
l’échelle piétonne sur rue, avec 
bâtiments en hauteur établis 
en retrait

A

A

B

B
C

C

B

B

C

Portland, Oregon

Belmar, Lakewood

Adonis, Montréal

Article 58 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
RUES ET LIENS
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1. Façonner une identité paysagère propre à chaque carrefour giratoire, en proposant des aménagements 
spécifiques en regard de leur localisation respective à l’échelle du projet

GIRATOIRES

Définir une identité paysagère 
soignée et variée pour chaque 

giratoire

Traiter le giratoire en tant 
que point focal important, par 

un aménagement paysager 
original intégrant des oeuvres 

d’art

Permettre l’utilisation de 
certains giratoires à des fins 

publiques lorsque le débit de 
circulation est plus doux ou 
dans un cas de partage de 

l’espace public

Prévoir des terre-pleins 
paysagers afin d’orienter la 

circulation, tout en évitant 
les terre-pleins trop étroits, 

n’assurant pas la viabilité des 
plantations

 
Favoriser la rétention d’eau 

via des fosses de plantation et 
des bassins inscrits à même 

l’aménagement paysager des 
giratoires

Assurer une bonne visibilité des 
axes desservis par le giratoire

A

A

B

C

C
D

C

D

D

E

F

E

Normal, Illinois

AECOM

Pays bas

Article 59 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
GIRATOIRES ET INTERSECTIONS
En matière d’espaces publics et d’ambiances / giratoires et intersections, sont prévus ci-après et lorsque 
applicables, les critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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Règlement 1009

2.
Arrimer la vocation et la configuration des projets établis sur les lots adjacents aux carrefours 
giratoires, en proposant un développement qui soit concordant avec la signature paysagère élaborée 
pour ledit carrefour  

GIRATOIRES

Concevoir l’aménagement d’un 
carrefour giratoire comme étant 
l’un des éléments originaux 
parmi les plus déterminants 
pour le milieu

Permettre l’intégration de 
vocations au centre du giratoire 
(point de transit de transport 
collectif, parc, placette publique, 
etc.) 

Assurer un encadrement bâti 
structurant et de qualité au 
pourtour des giratoires

A

A

B

B

C

B

C

C

C

Normal, Illinois

Racine county, Wisconsin

AECOM

Article 59 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
GIRATOIRES ET INTERSECTIONS
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Règlement 1009

3. Assurer une transition cohérente entre les espaces de fonction et de nature différentes, soit en 
composant un lien et une transition graduelle sans obstruction, en aspirant à la découverte d’un lieuZONES TAMPONS

Aménager une transition entre 
les milieux construits et les 

milieux naturels

Aménager une transition entre 
une nouvelle voie de circulation 

et un secteur existant

Aménager une transition entre 
un nouveau développement et 

une voie de circulation existante

Aménager une transition entre 
un arrière lot résidentiel et un 

arrière lot commercial existant

Aménager une transition entre 
un stationnement public et une 

voie véhiculaire

A

A A

B

B
B

C

C

D

E

C

D E

Article 60 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
SEUILS ET INTERFACES
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4. Aménager des interfaces entre un milieu construit et un milieu naturel, comme une transition paysagère INTERFACES PAYSAGÈRES

A

A

A

B

B

B

C

C C

C

D

D

Aménager des espaces verts 
et massifs de plantation, afin  
d’assurer la transition entre les 
espaces construits et les milieux 
naturels 

Créer des modulations au 
niveau du sol (butons et noues), 
afin d’amorcer cette transition 
vers les milieux naturels

Intégrer des éléments 
paysagers et des plans d’eau 
dans l’espace public des milieux 
construits 

Créer des écrans de végétation 
dense, afin de préserver les 
milieux bâtis pouvant comporter 
des nuisances (stationnement, 
milieu industriel, artère 
importante) et/ou pour offrir une 
plus grande intimité résidentielle

Shelby office park

Griffintown Quartier 54, Rosemont Bassins du Havre, Griffintown

Article 60 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
SEUILS ET INTERFACES



SECTION 6 CRITÈRES GÉNÉRAUX RELATIFS À LA FORME URBAINE

125

Chapitre 2
Dispositions applicables aux Plans d’aménagement de Transects selon une approche d’urbanisme durable

MANUEL D’URBANISME DURABLE D’URBANOVA
Partie II - Cadre règlementaire
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3. Conserver, protéger, mettre en valeur et naturaliser les boisés d’intérêt, ruisseaux, milieux humides et 
habitats fauniques, en leur assignant des mesures appropriéesBIODIVERSITÉ/RÉTENTION

Densifier le couvert végétal aux 
endroits où ce dernier est moins 

bien établi

Favoriser le maintien et la 
régénération de la biodiversité en 

créant des aires de protection

Aménager des ponts ou passerelles 
en bois surplombant les milieux 

humides 

Prévoir une plantation arborescente 
et arbustive afin de renaturaliser les 

endroits qui en sont dépourvus 

Par exemple, le long de certains 
ruisseaux qui sont bordés d’une 

mince lisière de végétaux, alors que 
la bande de protection qui leur est 

associée a été dégarnie

Aménager des sentiers piétonniers 
et haltes de repos 

Éclairer les principaux sentiers 
piétonniers et cyclables 

Prévoir un éclairage d’ambiance 
pour mettre en valeur certains 

secteurs d’intérêt
 

Orienter le développement 
immobilier, afin de faire valoir les 

milieux naturels protégés

Orienter la géométrie des rues et 
l’implantation des bâtiments de 

manière à valoriser les accès aux 
placettes parcs, espaces verts et 

milieux naturels 

Créer des chemins et traverses 
reliant les différents espaces 

naturels

A

A

B

C

D

E

E

F

G

H

I

J

F

Land bridge, Vancouver

E

Article 63 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
PARCS ET MILIEUX NATURELS

J
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4. Favoriser les déplacements actifs dans et entre les différentes unités de paysage, via des passages 
discrètement aménagés sous la forme de sentiers écologiques de tenure publique SENTIERS ÉCOLOGIQUES

Relier les sentiers écologiques 
qui donnent accès au corridor 
de biodiversité, aux haltes de 
repos et aux haltes d’intérêts 
situées en milieu naturel, avec 
les réseaux de trottoirs publics 

Délimiter clairement l’espace 
dédié aux sentiers écologiques 
par rapport à l’environnement 
naturel

Récupérer les eaux de pluie 
via des noues et bassins de 
rétention 

Prévoir un accès véhiculaire 
à partir de la voie publique 
(± 3 mètres de largeur) en 
regard de certains espaces 
nécessitant un entretien 
périodique

Prévoir des structures 
organiques et un aménagement 
naturel facilitant l’intégration de 
trottoirs surélevés, afin qu’ils 
deviennent des éléments de 
composition paysagère

Concevoir des aires avec 
enrochements à caractère 
naturel afin de diminuer la 
vélocité de l’écoulement de 
certains ruisseaux en cas de 
grandes pluies et de favoriser la 
sédimentation des matières en 
suspension 

Récupérer le matériel 
d’excavation, afin de moduler 
les espaces avoisinants

A

B

B

C

C

C

C

D

D

EE

F

F

G

G

Article 63 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
PARCS ET MILIEUX NATURELS
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Partie II - Cadre règlementaire
Règlement 1009

VOLUMÉTRIE 5.
Considérer l’articulation volumétrique des bâtiments en regard de différents éléments, soit la hauteur 
(apparence de 2 étages), le front bâti sur rue, l’alternance des compositions architecturales, la 
dynamique de la façade et l’interaction des rez-de-chaussée avec l’espace public 

Jeux de plans

Entrée marquée par une 
marquise et un garde-corps 

Article 64 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE

B85 + B90, Altadore

Thoraz House, Détroit

B

B

B

A

A

A

B
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Partie II - Cadre règlementaire
Règlement 1009

VOLUMÉTRIE 7.
Accorder un traitement particulier aux angles du bâtiment de façon à mettre en valeur la volumétrie, 
soit en soulignant celle-ci par des avancées ou des reculs, en privilégiant des matériaux légers et en 
optimisant la fenestration, le tout afin d’établir un dialogue entre le bâti et l’espace public

Recul et avancée

Changement de matérialité B

A

Article 64 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE

Connaught Residence, Montréal

AECOM

B

A

B
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AMÉNAGEMENT DE SITE12. Arrimer les aménagements des cours avant à ceux de l’espace public, en assurant une transition de 
qualité entre les seuils/interfaces publics et privés et en encadrant la rue

13. Permettre l’aménagement des cours arrière en tant qu’espaces de détente à l’usage des résidents, 
en les planifiant comme tels

Marge avant : 
Seuil entre l’espace public et 
l’espace privé 

Interface de qualité

Espace de détente privé, non 
communicant avec les espaces 
communs

Espace de détente privé, 
communicant avec les espaces 
communs

Article 64 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE

A

A

A

C

B

B

D

C

Live/Work House, Montréal AECOM

Connaught Residence, MontréalLe Hintonburg Six, Ottawa

D
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STATIONNEMENT20. Intégrer les espaces de stationnement situés en arrière-cour aux aménagements paysagers, en 
favorisant les couvre-sols composés de matériaux perméables

21. Intégrer les portes de garage à l’architecture des bâtiments, en agençant les effets de recul, le style, 
les matériaux et les couleurs 

Gu
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e 
d’
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ag
em
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t

21

AméNAGemeNT	de	L’AIRe	de		
sTATIoNNemeNT	exTéRIeUR

entrée charetière
Largeur: 3.0m @ 4.5m 

allée véhiculaire
 Asphalte ou surface perméable
*Si utilisation de l’asphalte standard, 
retirer 5 points à l’auto-évaluation

bande de roulement
obligation d’utiliser un matériau 
perméable: asphalte perméable ou 
pavé alvéolé.

CAs:	GARAGe	doUbLeCAs:	GARAGe	sImPLe CAs:	jUmeLé

2 2 2
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3

1 11
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AméNAGemeNT	de	L’AIRe	de		
sTATIoNNemeNT	exTéRIeUR

entrée charetière
Largeur: 3.0m @ 4.5m 

allée véhiculaire
 Asphalte ou surface perméable
*Si utilisation de l’asphalte standard, 
retirer 5 points à l’auto-évaluation

bande de roulement
obligation d’utiliser un matériau 
perméable: asphalte perméable ou 
pavé alvéolé.

CAs:	GARAGe	doUbLeCAs:	GARAGe	sImPLe CAs:	jUmeLé
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AméNAGemeNT	de	L’AIRe	de		
sTATIoNNemeNT	exTéRIeUR

entrée charetière
Largeur: 3.0m @ 4.5m 

allée véhiculaire
 Asphalte ou surface perméable
*Si utilisation de l’asphalte standard, 
retirer 5 points à l’auto-évaluation

bande de roulement
obligation d’utiliser un matériau 
perméable: asphalte perméable ou 
pavé alvéolé.

CAs:	GARAGe	doUbLeCAs:	GARAGe	sImPLe CAs:	jUmeLé
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AméNAGemeNT	de	L’AIRe	de		
sTATIoNNemeNT	exTéRIeUR

entrée charetière
Largeur: 3.0m @ 4.5m 

allée véhiculaire
 Asphalte ou surface perméable
*Si utilisation de l’asphalte standard, 
retirer 5 points à l’auto-évaluation

bande de roulement
obligation d’utiliser un matériau 
perméable: asphalte perméable ou 
pavé alvéolé.

CAs:	GARAGe	doUbLeCAs:	GARAGe	sImPLe CAs:	jUmeLé

2 2 2

1

2

3

3

1 11

Intégration architecturale et 
paysagère de la porte de 
garage

Article 64 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE

AECOM

SteelHouse 1 and 2, San Francisco Maison De Gaspé, Montréal

A

A

A
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MANUEL D’URBANISME DURABLE D’URBANOVA
Partie II - Cadre règlementaire
Règlement 1009

IMPLANTATION 2. Distinguer les modes d’implantation isolés, jumelés, ou contigus respectivement applicables aux 
habitations multifamiliales, notamment en fonction de la taille des lots et de la vision de développement

Distinguer les enjeux propres aux bâtiments de moyen gabarit, lesquels se déclinent sous plusieurs 
formes, en définissant l’implantation comme étant l’ancrage de la volumétrie et de la matérialité1.

3.
Favoriser la qualité de l’ensoleillement et préserver l’intimité des résidents, en maintenant un 
dégagement entre les immeubles composant un même ensemble, ainsi qu’une certaine distance avec 
les bâtiments voisins 

La qualité du cadre bâti dépend 
de l’implantation des bâtiments, 

de la volumétrie des différents 
gabarits, de la matérialité et de 

l’aménagement de site :

Alignement aux espaces 
publics 

Marges entre 0 et 6 m 

Marges aménagées  / zone 
tampon

Implantation en tête d’îlot

C

A

B
B

C

C

D

A

A

D

Article 66 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
BÂTIMENT DE MOYEN GABARIT

En matière d’architecture et d’aménagement / bâtiment de moyen gabarit, sont prévus ci-après et lorsque applicables, 
les critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

B
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MANUEL D’URBANISME DURABLE D’URBANOVA
Partie II - Cadre règlementaire
Règlement 1009

VOLUMÉTRIE 9. Articuler les immeubles de moyen gabarit suivant des règles de composition favorisant la lecture des 
différents niveaux, telles les compositions bi ou tripartites

10. Varier au besoin la composition du rez-de-chaussée des bâtiments de moyen gabarit, en proposant 
des espaces commerciaux, des aires communautaires et/ou des entrées résidentielles sur rue

Lors d’une implantation 
perpendiculaire à la rue, 

la façade établie dans 
l’alignement de la rue devra 

être traitée comme étant une 
façade principale

Les balcons s’intègrent à la 
composition architecturale 
des façades, par exemple 

sous forme encastrée ou en 
encorbellement

Le long des pans de murs 
uniformes sont évités, au profit 
d’une articulation intégrant des 

décrochés volumétriques
 

Les ouvertures sont 
maximisées afin d’exploiter les 
vues vers la rivière et le coteau

Les liens de circulation 
intérieure, si positionnés en 

périphérie, devront établir une 
relation visuelle avec le milieu 

environnant

AECOM

Bloc 10 Housing, Winnipeg

Article 66 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
BÂTIMENT DE MOYEN GABARIT

Résidences Hôtel de Ville, Montréal

B
B

E

C

D

D

A

A
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MANUEL D’URBANISME DURABLE D’URBANOVA
Partie II - Cadre règlementaire

Règlement 1009

AMÉNAGEMENT DE SITE19. Aménager les cours arrière, les cours intérieures et tout espace contigu aux bâtiments, suivant un 
traitement minéral et/ou végétal à l’agencement diversifié

20. Concevoir des espaces communs accueillants, propices à la détente et aux rencontres, lesquels 
espaces participent à la viabilité des projets en bonifiant ces derniers

Résidences Hôtel de Ville, Montréal Benny Farm, Montréal

Northstowe New Town Study, Freiburg

Article 66 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
BÂTIMENT DE MOYEN GABARIT

Espaces communs paysagers 
intégrant éclairage et mobilier 

Cour intérieure centrale, avant 
ou arrière 

Espaces communs intégrant 
des jeux et différents types de 
végétation

A

A

B

B

C

C
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MANUEL D’URBANISME DURABLE D’URBANOVA
Partie II - Cadre règlementaire
Règlement 1009

IMPLANTATION 2. Privilégier la notion d’encadrement de l’échelle du lieu, en favorisant une implantation des bâtiments 
de grand gabarit en alignement avec la rue ou parallèlement à l’espace public

Distinguer les enjeux propres aux bâtiments de grand gabarit, en définissant l’implantation comme 
étant l’ancrage de la volumétrie et de la matérialité1.

La qualité du cadre bâti dépend 
de l’implantation des bâtiments, 

de la volumétrie des différents 
gabarits, de la matérialité et de 

l’aménagement de site :

Alignement aux espaces 
publics 

Marges entre 0 et 6 m 

Accès véhiculaires communs

Espaces extérieurs aménagés

Liens actifs

D

E

BA

A

Article 67 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
BÂTIMENT DE GRAND GABARIT
En matière d’architecture et d’aménagement / bâtiment de grand gabarit, sont prévus ci-après et lorsque applicables, 
les critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

B

C

AECOM

D E
C
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Partie II - Cadre règlementaire

Règlement 1009

IMPLANTATION

4. Intégrer l’implantation des bâtiments de grand gabarit, en favorisant lorsque possible les têtes d’îlots, 
afin de marquer les intersections de façon significative

Distance suggérée entre les 
bâtiments : 15 et 25 m 

Distance suggérée entre les 
ailes de bâtiments : 15 et 20 m 

Distance à valider par 
des études éoliennes et 
d’ensoleillement

Shopping and shop complex, Annemasse, France 

3.
Favoriser la qualité de l’ensoleillement et préserver l’intimité des résidents, en maintenant un 
dégagement entre les immeubles composant un même ensemble, ainsi qu’une certaine distance avec 
les bâtiments voisins

Article 67 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
BÂTIMENT DE GRAND GABARIT

5.
Distinguer le mode d’implantation regroupant plus d’un immeuble de grand gabarit, notamment ceux 
partageant un même basilaire commun, en adoptant des fonctionnalités tels un stationnement étagé, 
des commerces ou des équipements communautaires définissant le rez-de-chaussée/sous-sol

A

B

A

B

C

C C
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12.
Préconiser l’utilisation d’un maximum de quatre matériaux pour l’ensemble des façades, en agençant 
l’emploi de la maçonnerie à des matériaux plus légers, tel(s) le verre et/ou le métal, notamment pour 
la valorisation du traitement d’angle

13. Développer une signature qui puisse participer au paysage urbain, soit en favorisant les agencements 
de matériaux audacieux et l’ajout de la couleur

Matériaux durables participant à 
la « signature » 

Composition alternant 
matériaux légers et lourds

Déclinaison de polychromie 

Valorisation de matériaux 
nobles

Bibliothèque de Châteauguay, Québec

Surrey operation center, Surrey, CanadaBibliothèque Raymond Levesque, Longueuil

Mokuzaikaikan, Tokyo, Japon

CCI, Outremont, Montréal

Five crescent drive, Philadelphie, ÉU

MATÉRIALITÉ 11.
S’assurer que la matérialité des bâtiments spécifiques soit cohérente avec la signature du milieu, 
en incorporant des éléments de leur environnement bâti et naturel et en répondant aux enjeux de 
durabilité et autres considérants techniques telle l’acoustique

Article 69 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
BÂTIMENT SPÉCIFIQUE

B
B

C

C

C

A A

A
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3. Intégrer la topographie existante dans l’aménagement du site et de ses bâtiments, en composant avec 
cette dernière 

Favoriser une implantation 
parallèle aux courbes de niveau 

Intégrer la topographie dans 
l’architecture et les espaces 
publics 

Assurer un contrôle de l’érosion 
par une plantation arboricole et 
arbustive

Considérer l’utilisation des 
matériaux de déblais, afin de 
poursuivre la topographie du 
site et/ou générer de nouvelles 
formes pouvant contribuer à 
la définition du paysage; par 
exemple, en composant des 
assises, amphithéâtres ou 
butes de plantation

A

B

B

C

D

D

C

A

B

Santa Elena House, Antioquia Centre sportif de Notre-Dame-De-Grâce, Montréal

AECOM

Article 70 

INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE / 
IMPLANTATION ET ORIENTATION
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1.

2.

Favoriser l’aménagement de toits verts ou blancs, afin de contribuer à la réduction des îlots de 
chaleurs, en limitant les matériaux absorbants tel le bitume  

Aménager des îlots de fraîcheur à même les espaces publics, afin de tempérer l’air ambiant et de 
contenir les épisodes de canicule, via des espaces de verdure pouvant intégrer des jeux d’eau  

Contenir les îlots de chaleur
De façon générale, les 

bâtiments occupent plus de 
30 % de la superficie urbaine

Les toits, traditionnellement 
recouverts de bitume ou de 

bardeau d’asphalte foncé, 
contribuent grandement à créer 

des îlots de chaleur 

Encourager la présence de toits 
verts ou jardins sur les toits 

Utiliser des matériaux clairs et 
réfléchissants pour les murs et 

les toits

A

A
B

B

C

C

C

D

D

E

E

Implanter des fontaines et 
des bassins dans les espaces 

publics contribue à rafraîchir 
l’air ambiant 

Murs végétalisés et aires 
de plantation agrémentent 
le paysage urbain tout en 

tempérant l’air ambiant

Toît vert du Jardin botanique de Chicago Healdsburg Residence, San Francisco

Jardin botanique d’AtlantaAECOM

AECOMAECOM

Article 71 

INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE / 
ÎLOTS DE CHALEUR

En matière d’intégration environnementale / îlots de chaleur, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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1. Contrôler les changements de température, par la mise en place de stratégies passives  

2. Encourager l’apport d’éclairage naturel et d’énergie solaire passive, en orientant les ouvertures en 
ce sens  

La régulation des changements 
de température souvent 

drastiques sont très demandant 
et énergivores pour les 

systèmes de chauffage et de 
climatisation

C’est pourquoi il est encouragé 
d’adapter l’enveloppe des 

bâtiments, afin de réduire de 
manière passive ces écarts 

thermiques
 

Il est judicieux de contenir les 
entrées de chaleur avec l’aide 

de pare-soleil, auvents ou d’une 
végétation dense devant les 

façades les plus exposées

Il y a lieu de réduire le nombre 
d’ouvertures exposées aux 

vents froids dominants

Les pertes de chaleur seront 
limitées par une isolation 

thermique adéquate

Des capteurs d’énergie 
solaire ou éolienne sont 

progressivement intégrés à 
l’architecture des bâtiments

Des puits de lumière et une 
fenestration abondante sont 

positionnés afin de bénéficier 
de l’éclairage naturel

Cet apport permet de réduire 
les dépenses reliées à 

l’éclairage et au chauffage, tout 
en agrémentant les espaces 

intérieurs

A

E

E

B

B

B

C

C

D D

F

F

ISOLATION THERMIQUE ADEQUATEISOLATION TRADITIONNELLE

Vents froids 
dominants

CULC, Atlanda, GE, ÉU

Gundersen Parking , LaCrosse, WI, ÉU AECOM

Tango Ecological Housing, MalmoNasa, Hampton, ÉU

AECOM

Article 73 

INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE / 
GESTION THERMIQUE

En matière d’intégration environnementale / gestion thermique, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les 
critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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Lafayette greems, Farmington Hills, MI, ÉUCentral Park, NY, ÉU

Contenur UK, Royaume Uni

2. Encourager de saines habitudes de gestion des déchets, en proposant des sites de dépôt aménagés, 
facilitant le tri des matières recyclables, voir la valorisation du compost

1.
Maximiser le volume de la collecte sélective dans une perspective de réemploi, de recyclage ou 
de valorisation des matières résiduelles, en implantant des équipements tels des conteneurs semi-
enfouis à même le domaine public, en sus de la collecte privée

A

A

C

B

B

D

E

E

Les conteneurs sont intégrés 
dans l’espace public, à même 
l’architecture et l’aménagement 
paysager, en cohésion avec le 
mobilier urbain adjacent 

L’utilisation de conteneurs semi-
enfouis permet d’atténuer la 
présence de ces équipements 
dans le champ visuel
Ceux-ci permettent aussi de 
stocker d’avantage de matières 
recyclables et déchets, en 
profitant de la température 
fraîche du sol, laquelle ralentit le 
processus de fermentation

La collecte des matières 
recyclables est favorisée à 
même l’espace public 

Les matières compostables (soit 
50 % des résidus domestiques) 
sont récupérées via une aire de 
dépôt aménagée à cette fin

Les aires de dépôt de 
matières compostables sont 
préférablement jointes à des 
jardins communautaires
Ces jardins peuvent prendre 
place dans l’espace public ou 
sur les toits, afin de mettre en 
valeur les nouvelles pratiques 
d’agriculture urbaine

Article 75 

INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE / 
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

En matière d’intégration environnementale / gestion des matières résiduelles, sont prévus ci-après et lorsque 
applicables, les critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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1.

2.

Encourager l’utilisation de matériaux durables provenant de matières recyclées et ayant un cycle de 
vie long et écologique, en reconnaissant ces choix comme étant des gestes écoresponsables

Mettre en valeur des matériaux, ou un agencement de matériaux novateurs et originaux qui 
contribueront à l’esprit du lieu, en soutenant la créativité architecturale

Mettre en valeur les matériaux 
écologiques, recyclés et/ 
ou durables à même les 

constituantes d’aménagement 
de l’espace public, en informant 

les citoyens de leur utilisation 
volontaire, via des panneaux 

explicatifs
 

Utiliser des matériaux locaux et 
écologiques

Pour le bois, par exemple, 
utiliser la certification FSC 

qui assure la protection des 
écosystèmes forestiers

Sélectionner les matériaux 
selon l’efficacité de leur 
rendement énergétique 

Préconiser l’utilisation de 
peintures, colles, scellant et 

isolants sans émanations 
volatiles nocives 

Utiliser des matériaux naturels 
d’une grande durabilité tels la 

pierre, les métaux et autres 
composantes adaptées au 

climat

A

B

B

B

C

C

D

E

B E

F

F

F

G

G

La sélection d’un matériau 
écologique et responsable ne 

doit pas être perçue comme 
étant une contrainte, mais plutôt 

comme étant une opportunité 
de contribuer à l’intégration de 

nouvelles pratiques innovantes 
et durables

Le choix des matériaux favorise 
l’emploi de produits originaux 

ou naturels, peu ou non 
transformés

Clôture contemporaine

Mur de gabions

AECOM

CULC, Atlanda, GE, ÉU

Article 76 

INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE / 
MATÉRIAUX

En matière d’intégration environnementale / matériaux, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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Règlement 1009

1. Contribuer à l’innovation environnementale, par des techniques de gestion énergétique prometteuses 
et un discours architectural original

Des éléments de type pare-
soleil sont intégrés au bâtiment, 
tout en contribuant à son 
expression architecturale
Une structure apparente 
au design audacieux peut 
avantageusement contribuer à 
ce double jeu 

Oser des formes et typologies 
ambitieuses, afin de maximiser 
l’apport en lumière naturelle à 
l’échelle du site 

Intégrer la présence de toits 
verts à l’architecture, sous 
la forme d’espaces jardins 
accessibles, ou en modulant le 
bâtiment de façon originale, en 
relation avec l’aménagement 
de site

Intégrer les bassins de rétention 
et de captation des eaux 
pluviales à même l’architecture 
des projets, tels des bassins 
paysagers

A

A

B

B

C

C

D

D

Bassins du Havre, Griffintown

Nanyang Technical University,, Singapore

Home building, ZAC Masséna, Paris, FranceHarumi residential towers, Tokyo

Article 77 

INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE / 
INNOVATION

En matière d’intégration environnementale / innovation, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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UNE NOUVELLE APPROCHE URBANISTIQUE

L’approche urbanistique nouvellement proposée par le Manuel d’urbanisme durable d’URBANOVA 
« MUD », entend délaisser l’outil de planification et de gestion classique que constitue le zonage 
fonctionnel, au profit d’une composition innovante associant développement durable, forme urbaine et 
intensité.  Cette nouvelle approche ouverte ou intégrée des dispositions de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme, du développement durable et de la forme urbaine est aussi inspirée de pratiques 
provinciales, nationales et internationales en matière de développement durable et de forme urbaine.

Cette nouvelle approche s’inspire de l’expérience acquise en matière de planification, d’application 
et de mise en oeuvre. Le MUD étant basé sur une approche de réglementation ouverte permettra la 
planification du développement selon des enjeux de performance identifiés selon la nature du PAT. Cette 
flexibilité permettra la planification intelligente du territoire selon une approche de collaboration.

Le PAT-01 souscrit donc à cette approche urbanistique innovante et cette annexe au MUD exprime la 
démarche de planification selon la nature du lieu, son âme et son esprit. Cette expression sommaire de 
la démarche de planification permet donc de comprendre l’assise des choix réglementaires (normatifs 
et discrétionnaire) au PAT-01.

À la lecture du présent PAT « PAT-01 », il sera possible d’apprécier la démarche urbanistique de 
planification ayant conduit aux dispositions normatives et discrétionnaires proposées par celui-ci.  Cette 
nouvelle approche vise à assurer le respect et la pérennité du concept d’aménagement d’ensemble 
à l’échelle d’un « PAT » au fil du temps, ainsi que les motifs justifiant les dispositions normatives et 
discrétionnaires selon les enjeux de performance.

Cette annexe comprend donc 3 grandes sections :
1. LE PORTRAIT DU TERRITOIRE DU PAT-01
2. LE PARTI D’AMÉNAGEMENT DU PAT-01

• Vision du projet
• Plan conceptuel d’implantation
• Tableau statistique
• Équipements et infrastructures
• Grille d’évaluation de l’empreinte écologique
• Urbanisme durable

• Environnement
• Société
• Économie
• Gouvernance

• Forme urbaine
3. LE CADRE RÉGLEMENTAIRE
 
Cette nouvelle approche:
- Facilitera la compréhension ainsi que l’application réglementaire associant les dispositions normatives 
et discrétionnaires aux enjeux de performance en urbanisme durable (environnement, social, écono-
mique, de gouvernance et de forme urbaine);
-Permettra d’assurer une appréciation des objectifs et critères selon un coefficient accordant une impor-
tance relative à un enjeu en particulier, ainsi qu’une évaluation des projets selon les objets atteints ou 
non atteints.  Ces indicateurs permettront d’uniformiser autant que possible nos pratiques urbanistiques 
discrétionnaires et de présenter aux collaborateurs internes et externes les motifs d’autorisation et de 
refus d’un projet.  

2.1 VISION DU PROJET



ENVIRONNEMENT

Page 29MANUEL D’URBANISME DURABLE D’URBANOVA
Annexe F-01

ÎLOTS DE CHALEUR

EN.014 Étendre et aménager une canopée continue

EN.015 Végétaliser les surfaces et minimiser celles à albédo faible (toit noir, asphalte, etc.)

Préserver et entretenir la canopée existante, tout en favorisant son renouvellementEN.013
La consolidation des espaces 
boisés est soutenue par de 
nouvelles plantations d’arbres 
et d’arbustes d’essences 
indigènes

Les emprises de rue et les 
espaces publics intègrent des 
plantations qui participeront 
à générer une canopée 
prolongeant les milieux naturels 

Les aires de stationnement 
intègrent des plantations ayant 
pour visée de réduire les îlots 
de chaleur

Les grandes surfaces 
minéralisées, en asphalte ou en 
béton sont évitées

EN.016 Aménager des îlots de fraîcheur à même les espaces publics, afin de tempérer l’air ambiant et de 
contenir les épisodes de canicule

EN.017 Favoriser l’aménagement de toits verts ou blancs afin de contribuer à la réduction des îlots de chaleurs

EN.018 Choisir l’orientation des rues et leur courbure afin de pallier à l’effet des îlots de chaleur

L’orientation Est-Ouest des rues 
est prévue afin de maximiser 
les couloirs de vent, comme à 
Korcula en Croatie.  Ainsi, l’air 
circule aisément afin de pallier à 
l’effet des îlots de chaleur.

3

1

2

4

1 2

5

5

AECOMAECOMAECOM
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EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

EN.020 Prévoir des équipements collectifs de chauffage et de climatisation

EN.021 Tendre vers l’autosuffisance énergétique (pour les développements immobiliers)

Diminuer les besoins énergétiques des bâtiments par l’utilisation de techniques passives (plantation, 
orientation, ventilation naturelle, etc.)EN.019

La conception des projets 
intègre des considérations 

éco environnementales, via 
l’application volontaire de la 

grille d’évaluation de l’empreinte 
écologique des immeubles

L’utilisation de techniques 
passives permet de contrôler 

les changements de 
température

La sélection d’un matériau 
écologique et responsable ne 

doit pas être vu comme une 
contrainte, mais plutôt comme 

une opportunité d’innovation

L’innovation est exprimée 
par l’utilisation de matériaux 

originaux ou naturels, peu ou 
non transformés

EN.023 Réduire et contrôler la pollution lumineuse

EN.024 Encourager l’utilisation de matériaux durables provenant de matières recyclées et ayant un cycle de 
vie long et écologique

Intégrer les mesures de gestion énergétique de manière cohérente avec l’architecture EN.022

2

4

1

3

AECOM

AECOMAECOM
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SÉCURITÉ DES BIENS ET DES 
PERSONNES

SO.001 Favoriser la cohabitation, voir la mixité des activités à l’intérieur d’un même secteur  

SO.002 Sécuriser la circulation pour tous (piétons, cyclistes, automobilistes, etc.)

La planification des différents 
projets soutient la diversification 

de l’offre en matière de 
typologie d’habitation et 

favorise l’intégration d’unités 
commerciales en mixité de la 

trame

SO.003 Minimiser les risques potentiels liés aux contraintes naturelles et anthropiques

La confection du réseau met à 
contribution les constituantes 

de l’aménagement et le pouvoir 
signalétique des couvre-sols 

contrastés, afin de baliser 
l’espace au profit des différents 

usagers

1

1

2

2
2

AECOMAECOM
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DYNAMIQUE DÉMOGRAPHIQUE

SO.007 Maximiser l’accessibilité universelle

SO.008 Favoriser l’inclusion culturelle

Adapter l’offre résidentielle aux tendances démographiques (vieillissement de la population, réduction 
de la taille des ménages, etc.)SO.006

La diversité des typologies 
d’habitation s’exprime depuis 
l’habitation unifamiliale isolée 
jusqu’aux unités de logement 
multifamiliales de différentes 

tenures et dimensions, afin 
de s’adresser à une clientèle 

diversifiée 

L’approche d’aménagement 
de l’espace public favorise 
les nouvelles pratiques qui 

tendent à éliminer un maximum 
d’obstacles au profit de 

l’accessibilité universelle

2

1

1

AECOMAECOM
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ATTRACTIVITÉ  
et compétitivité territoriale

EC.002 Assurer une adéquation entre l’offre et la demande

EC.003

EC.004

EC.005

Maximiser la richesse foncière

Atteindre une densité qui permet de rentabiliser les infrastructures urbaines

Arrimer formation avec population et main-d’œuvre

Concevoir un produit distinctifEC.001

La compétitivité du projet Alta 
Vista à l’échelle du grand 

Montréal tient au caractère 
distinctif des produits 

développés, lesquels incluent 
des services de proximité tel le 
nouveau complexe Terra Nova

Le projet en évolution dispose 
d’un pouvoir d’adaptation entre 

l’offre et la demande, sans 
pour autant devoir céder aux 

soubresauts du marché 

La validation de chaque 
nouveau projet assure la qualité 
et l’équité de ces derniers, dans 
le but de maximiser la richesse 

foncière

EC.006 Attirer des emplois de qualité (pôle d’emploi 640)

2

2

3

1

1

AECOM Constructions GDI

Constructions GDI
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EFFICACITÉ  
et complémentarité économique

Le développement de l’activité 
économique sera supporté 
par le Centre local de 
développement économique 
des Moulins (CLDEM) auquel 
participeront les fonctionnaires 
municipaux responsables du 
développement économique 

EC.007

EC.008

Promouvoir l’achat local

Diversifier et équilibrer l’activité commerciale, afin de prévenir le cannibalisme économique

L’avenue Pierre-Dansereau 
constituera à termes l’axe de 
desserte central regroupant 
différents commerces favorisant 
l’achat local

1

2

1
2

AECOM

Proposition de marché public sur le site d’ExpoCité par LEMAYMICHAUD, Québec

AECOM
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ENGAGEMENT

GO.001 Prioriser les projets selon les besoins déterminés par une stratégie durable à l’échelle du territoire

Le projet s’inscrit dans une 
planification d’ensemble 

réfléchie en amont, de façon 
à couvrir un maximum de 

considérants, sous l’angle du 
développement durable, tel 
qu’initié au PDDDCT (Plan 

directeur de développement 
durable de la côte de 

Terrebonne)

Incorporer le développement 
durable aux opérations de la 

Ville et de ses partenaires

La préservation des ressources 
et/ou leur intégration dans les 

nouveaux projets économiques, 
sociaux ou immobiliers

Connaître, suivre et 
communiquer la performance 

municipale en développement 
durable basée sur des critères 

mesurables susceptibles de 
démontrer les gains et les 

aspects à améliorer

2

3

1

1

2

3
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ENGAGEMENT

GO.002 Développer des projets innovants

GO.003 Éduquer et sensibiliser les acteurs impliqués aux enjeux environnementaux, sociaux, économiques 
et de forme urbaine

GO.004 Évaluer et mesurer à postériori l’efficacité des projets eu égard aux enjeux environnementaux, 
sociaux, économiques et de forme urbaine

Les projets nouvellement 
proposés sont autant 
d’expériences innovantes et 
constructives qui favorisent 
la créativité, en regard de 
l’expérience internationale

Les projets publics/
privés ou développés en 
partenariat permettent aux 
différents acteurs de s’initier 
à de nouvelles pratiques 
urbanistiques et architecturales

Les projets étant pour la 
pluparts innovants, le bilan 
des expériences cumulatives 
sera évalué à postériori, afin 
d’ajuster les perspectives 
de développement de façon 
efficiente

1

2

3

1

Luc Denis Architecte
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FU.001 Concevoir des projets en étroite relation avec les éléments naturels établis à proximité, ainsi que pour 
les corridors de biodiversité, en priorisant ces derniers

CORRIDORS DE BIODIVERSITÉ

NATURE ET SIGNATURE

FU.002 Concevoir des projets au design distinctif, mais cohérent à l’ensemble d’URBANOVA et intégrant la 
préoccupation environnementale

Les différents ensembles 
construits sont élaborés à partir 
des constituantes naturelles du 

site, en valorisant notamment 
les abords du corridor de 

biodiversité

Les constructions et 
aménagements de site 

incorporent des pratiques et 
des technologies vertes qui 

confèrent à ces derniers une 
singularité qui en soutient 

également l’identité

La dimension environnementale 
peut s’exprimer dans différents 

aménagements tels le 
traitement des noues, les 
ruelles vertes, les bandes 

plantées, les ensembles 
arboricoles, les plans d’eaux, 
les points de vue paysagers, 

etc. 

1

1

2

2

1

CARACTÈRE STRUCTURANT
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FU.010 Supporter la signalisation routière par une signalisation intuitive composée à même les aménagements 
de site 

En sus de l’affichage routier 
classique, la signalisation 
s’adressant aux différents 
utilisateurs est balisée 
par différents repères 
d’aménagement

L’intuition de l’usager est 
stimulée par des ruptures 
d’échelles et des resserrements, 
de même que par l’emploi 
de différents matériaux et/ou 
textures variés, aménagements 
auxquels participent activement 
le cadre paysager

SIGNALISATION 

NATURE ET SIGNATURE

1

1

2

2

INTUITION
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HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE

VOLUMÉTRIE/
ARCHITECTURE FU.030

Considérer l’articulation volumétrique des bâtiments en regard de différents éléments, soit la hauteur 
(apparence de 2 étages), le front bâti sur rue, l’alternance des compositions architecturales, la 
dynamique de la façade et l’interaction des rez-de-chaussée avec l’espace public

FU.031 Soutenir un front bâti rythmé et articulé, en accordant la priorité à la composition architecturale dont la 
volumétrie se traduira par des avancées, des retraits, changements d’angles, etc.

Les constructeurs privilégient 
un seul gabarit de bâtiment 
unifamilial à l’intérieur d’une 

même rue

Chaque unité affiche une 
originalité de conception, dans 

le respect d’un gabarit commun 

Les avancées et retraits 
accordent la priorité au volume 

principal correspondant 
au corps de logis, lequel a 

préséance sur le volume 
secondaire logeant le garage 

intégré

La forme des toits favorise 
quatre versants en pente 

douce, lesquels sont 
visuellement apparentés à 

des toits plats et composent 
collectivement un attribut de 

type « signature » 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT

Nombre de logements : 1
Nombre d’étages : 2

3

2

2

2

2

1

1

1
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HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE

VOLUMÉTRIE/
ARCHITECTURE FU.034

Distinguer l’entrée principale du reste de la proposition et permettre une lecture claire des accès 
piétons correspondants, en proposant une articulation de la façade, telle une variation du niveau de 
l’entrée (sans que les escaliers n’excèdent ± 1 mètre de hauteur) 

FU.035 Favoriser une connexion entre les rez-de-chaussée et le paysage environnant, soit en proposant une 
certaine transparence, en aménageant le parterre en relation avec les aménagements publics, etc.

Le traitement de l’entrée 
principale est élaboré comme 

étant le point focal du bâtiment, 
en proposant le plus souvent 

un perron légèrement surélevé 
et une marquise au traitement 

résolument contemporain 

Le paysagement de façade 
ainsi que le trottoir d’accès 

correspondant font partie 
intégrante du traitement de 

l’entrée principale et prolonge 
naturellement le rez-de-

chaussée

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT

1

1

1 1

Brunet Villeneuve

Construction Louis SeizeClé d’Or
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AMÉNAGEMENT DE SITE

Les interfaces avant favorisent 
un traitement résolument urbain 
qui soutient la modernité de 
l’ensemble

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT

HABITATION UNIFAMILIALE JUMELÉE ET CONTIGUË

FU.061 Arrimer les aménagements des cours avant à ceux de l’espace public, en assurant une transition de 
qualité entre les seuils/interfaces publics et privés et en encadrant la rue

1

Luc Denis Architecte
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IMPLANTATIONFU.078 Développer de nouveaux modèles et combinaisons, en mixité avec d’autres typologies, en fonction 
de la taille des lots

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT

BÂTIMENT MOYEN GABARIT

Les ensembles résidentiels 
associent des bâtiments 
multifamiliaux de différents 
gabarits

FU.079 Éviter les projets intégrés dotés d’allées de circulation de type rue ou ruelle

Espace  D, Luc Denis Architecte

Construction Michel Bourgeois

AECOM

Construction Ro-Bert

1

1

1
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VOLUMÉTRIE/
ARCHITECTUREFU.083 Soutenir un front bâti rythmé et articulé, en accordant la priorité à la composition architecturale dont la 

volumétrie se traduira par des avancées, des retraits, changements d’angles, etc.

FU.084 Varier au besoin la composition du rez-de-chaussée des bâtiments de moyen gabarit, en proposant 
des espaces commerciaux, des aires communautaires et/ou des entrées résidentielles sur rue

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT

BÂTIMENT MOYEN GABARIT

Lorsqu’appliquée, la répétition/
l’alternance d’ensembles 
identiques est assumée comme 
étant un choix de design

La mixité des logements et 
des espaces commerciaux 
est assurée par un traitement 
cohérent du rez-de-chaussée, 
lequel assure la privauté des 
entrées résidentielles

Luc Denis Architecte

1

1
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STATIONNEMENT

FU.102 Aménager les allées d’accès de façon efficiente afin de contenir l’espace occupé par l’automobile en 
façade

FU.101 Favoriser l’accès aux entrées de garage et aux quais de livraison desservant les bâtiments à usages 
mixtes, via une voie de desserte de type ruelle

FU.103 Intégrer les portes de garage à l’architecture des bâtiments, de même que les allées d’accès à 
l’aménagement de site.

BÂTIMENT MOYEN GABARIT

Les bâtiments multifamiliaux 
de moyen gabarit peuvent 
être desservis en commun 

via un stationnement intérieur 
souterrain ou greffé à l’arrière, 
via une allée d’accès de type 

ruelle 

Lorsqu’autorisé, le 
stationnement sur rue est 
aménagé à l’intention des 

résidents/visiteurs, en 
complément des unités de 

stationnement privatives

Les effets architecturaux de 
type « porte cochère » sont mis 

à contribution, afin d’intégrer 
les allées et rampes d’accès au 

stationnement
 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT

Nombre de cases de 
stationnement par logement:  

1,5 avec possibilité de 2

Groupe Calex AECOM

AECOM

2

1

1

3

3

4

4
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BÂTIMENT GRAND GABARIT

IMPLANTATION FU.108 Privilégier l’implantation des bâtiments de grand gabarit en alignement avec la rue ou parallèlement 
à l’espace public

Distinguer les enjeux propres aux bâtiments de grand gabarit, en définissant l’implantation comme 
étant l’ancrage de la volumétrie et de la matérialitéFU.107

Les immeubles de grand 
gabarit seront implantés 

de façon isolée ou en tant 
qu’immeuble phare d’un projet 
intégré constitué de bâtiments 

de moindre gabarit

À défaut d’établir un contact 
à l’espace public, un basilaire 

d’avant-plan pourra être intégré 
à la trame sur rue, afin de loger 

des commerces ou espaces 
communautaires

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT

AECOM

1

2
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VOLUMÉTRIE Art.1XX
Considérer l’articulation volumétrique des bâtiments en regard de différents éléments, soit la hauteur 
(5 à 9 étages), le front bâti sur rue, l’alternance des compositions architecturales, la dynamique de la 
façade et l’interaction des rez-de-chaussée avec l’espace public

BÂTIMENT GRAND GABARIT

Stimuler la perception des piétons en regard d’un parcours diversifié où les jeux de volume, le rythme 
des avancées et retraits, la gradation verticale, l’alternance des plans et les changements d’angles 
animent le paysage architectural 

FU.111

FU.113

L’articulation des volumes 
valorise les modulations telles 
les avancées-retraits ainsi que 

la gradation en hauteur 

L’irrégularité des terrains inspire 
une volumétrie originale qui 

affirme l’identité du lieu

La séquence des volumes 
favorise une continuité sur rue, 

dans le respect de l’échelle 
piétonne

VOLUMÉTRIE/
ARCHITECTURE

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT

Nombre de logements :  3 et plus
Nombre d’étages :  5 à 9

Art.1XX
Favoriser le maintien de l’échelle piétonne en front des immeubles de grand gabarit, via l’intégration 
possible d’un basilaire logeant des activités poursuivant l’animation sur rue (garderie, commerces, 
etc.)

FU.112

AECOM

2

1

1

2
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ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT

BÂTIMENT GRAND GABARIT

MATÉRIALITÉFU.121
S’assurer que la matérialité des bâtiments de grand gabarit soit cohérente avec la signature du milieu, 
en incorporant des éléments de leur environnement bâti et naturel et en répondant aux enjeux de 
durabilité et autres considérants techniques, tel l’acoustique

FU.122
Préconiser l’utilisation d’un maximum de quatre matériaux pour l’ensemble des façades, en agençant 
l’emploi de la maçonnerie à des matériaux plus légers, tels le verre et/ou le métal, notamment pour la 
valorisation du traitement d’angle

FU.123 Adapter la matérialité dans les cas où le rez-de-chaussée permet de loger une unité commerciale, en 
favorisant la transparence afin de participer à l’animation de l’espace public

Les immeubles de grand 
gabarit affichent distinctement 
un traitement plus audacieux, 
en proposant une matérialité 
originale, adaptée à leur 
volumétrie

Les innovations technologiques 
sont mises à contribution 
via l’emploi de matériaux 
performants

Le choix des matériaux et 
leur agencement a pour visée 
d’accentuer la volumétrie 
des bâtiments, en combinant 
l’emploi de la maçonnerie à des 
matériaux plus transparents

La durabilité des matériaux de 
l’enveloppe de même que la 
précision du détail de finition 
témoignent de la qualité 
d’ensemble du bâti

Selon le choix du concepteur, le 
traitement du rez-de-chaussée 
se distingue de celui des 
étages, afin de s’intégrer à une 
trame commerciale

Une attention spécifique est 
accordée au traitement des 
entrées de bâtiments

Des éléments signalétiques 
sont intégrés ou greffés aux 
volumes, notamment aux 
angles du bâtiment formant 
interface avec le domaine public

FU.124 Favoriser les agencements de matériaux audacieux et l’ajout de la couleur, afin de développer une 
signature qui puisse participer au paysage urbain

2

3

1

AECOM

1

1

2

2

2

3

4

5

6

7
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STATIONNEMENTFU.167 Explorer la possibilité de doter un éventuel stationnement étagé d’un rez-de-chaussée commercial ou 
autre activité animant l’avant-plan de ce dernier 

FU.168 Soigner le traitement architectural d’un éventuel stationnement étagé, dans le respect du paysage 
urbain environnant 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT

BÂTIMENT SPÉCIFIQUE

AECOM

AECOM
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FU.171 Favoriser la définition du caractère d’ambiance d’une rue, lequel résulte d’une articulation harmonieuse 
entre les composantes de l’espace public et les interfaces bâties qui la délimitent de chaque côtéÉLÉMENTS D’AMBIANCE

RUES ET LIENS

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES

Les composantes de l’espace 
public sont articulées de façon 

cohérente avec celles issues 
de l’espace privé, de façon 
à composer une harmonie 

d’ensemble

Les espaces piétons sont 
balisés de sorte que leurs 

parcours soient à la fois fluides 
et conviviaux, tout en étant 
jouxtés de mobilier urbain 

adapté à ses usagers

Les parterres commerciaux 
offrent l’opportunité d’aménager 

des terrasses en front de 
rue, favorisant une animation 

publique 

La qualité des détails 
architecturaux, la finesse 
des aménagements et le 

raffinement de l’affichage sont 
reconnus comme étant autant 

d’éléments qui contribuent à 
définir le caractère d’une rue, 

par opposition à un traitement
 standardisé

Les parterres résidentiels 
adoptent un caractère 

d’apparat, en valorisant le 
traitement des perrons et 

balcons, de même que les 
aménagements participant à 
jumeler l’interface publique-

privée

1

1
2

2

3

3

4

5

Luc Denis Architecte

AECOM

Groupe Daunais
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CARACTÈRE URBAIN

RUES ET LIENS

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES

Le caractère urbain est défendu 
par la continuité du milieu 

construit de part et d’autre 
de la rue, en compensant 
toute interruption par des 

aménagements assurant la 
sécurité des lieux

La qualité de l’interface avant 
tend à procurer un sentiment 
de sécurité et de convivialité, 
notamment auprès du piéton, 

de par la nature et l’échelle des 
aménagements choisis ainsi 
que par le caractère soutenu 

desdits aménagements

FU.180 Consolider l’encadrement bâti afin d’enclore l’espace public, de sorte qu’il puisse inspirer à l’usager un 
sentiment de sécurité et de convivialité, tel un espace accueillant émanant d’un lieu habité et occupé

1

1

2

2

AECOMAECOM
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FU.195 Traiter les traverses de ruisseau de façon à mettre en valeur le caractère naturel du site RUISSEAU À FAIBLE DÉBIT

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES

Les cours d’eau sont clairement 
identifiables en favorisant 
le choix d’une infrastructure 
évoquant celle d’un pont 

L’aspect traditionnel d’un pont 
est volontairement évoqué par 
un resserrement d’échelle de 
la chaussée, des trottoirs et 
des pistes cyclables, impliquant 
notamment la présence de 
murets encadrant le tout 

La chaussée et les trottoirs sont 
traités en tout ou en partie en 
pavé contrasté, avec élément 
symbolique central évoquant la 
thématique de l’eau 

Les abords du pont sont 
préservés à l’état naturel sans 
autres formes d’aménagement, 
et ce, tant au niveau de 
la topographie du corridor 
hydrique qu’en regard du cadre 
végétal indigène

SEUILS ET INTERFACES

1

1

2

3

2

44

4

AECOM
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ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES

PARCS ET MILIEUX NATURELS

FU.202 Encourager l’insertion de placettes et de jardins communautaires au cœur des quartiers résidentiels

Les placettes et jardins sont 
l’occasion d’inclure des 
aménagements s’inspirant du 
cadre naturel, et ce, à même le 
cadre de vie des résidents

L’emploi de plantes indigènes 
et même maraîchères (légumes 
et épices) est mis en valeur, à 
même les placettes et jardins, 
afin de réhabiliter la pratique de 
l’agriculture urbaine

La placette Alta Vista  compte 
des bacs et des platebandes 
qui accueillent une panoplie 
d’arbres feuillus fruitiers 
(cerisier, prunier et poirier), 
de vignes et d’arbustes 
feuillus à petits fruits (thé 
de bois, gadelier, groseiller, 
cassissier noir, camerisier, 
bleuet, cannerberge, fraisier, 
framboisier et airelle rouge)

PLACETTES ET JARDINS

1

2

3

1

11

AECOM



58MANUEL D’URBANISME DURABLE D’URBANOVA
Partie II - Cadre règlementaire

Règlement 1009

Chapitre 2
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SECTION 2 CRITÈRES GÉNÉRAUX RELATIFS À L’ENVIRONNEMENT
Article 39

ÎLOTS DE CHALEUR

2. Étendre la canopée en continuité du milieu naturel, et ce, à même les secteurs en développement, en 
proposant des plantations dont les essences et l’agencement sont compatibles à ce dernier

3. Végétaliser les surfaces et minimiser celles à albédo faible (toit noir, asphalte, etc.), en proposant des 
matériaux clairs et réfléchissants

Préserver et entretenir la canopée existante tout en favorisant son renouvellement, via la plantation 
d’arbres adaptés au milieu urbain, et ce, en référence au pourcentage de canopée «prédéveloppement»1.

A Les aménagements paysagers 
visent à renforcer la qualité 
et l’identité de tous les lieux 
publics/semi-publics ou privés/
semi-privés, et ce, dans une 
approche durable 
Les matériaux de fort albédo 
sont privilégiés

A

AECOM

En matière d’îlots de chaleur, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères généraux d’’évaluation d’un 
plan d’aménagement de Transects :

A

BB

D

Bloomington, Minesota Toulouse, France Barcelone

Les canopées, alignements 
d’arbres ou concentrations 
arbustives, sont à préconiser, 
et ce, en lien avec les 
conditions d’ensoleillement et 
de vents, afin d’accommoder le 
confort des usagers
De plus, les espaces boisés 
devraient intégrer des haltes de 
détente et de repos

La présence de l’eau est 
favorisée à même les 
aménagements paysagers, ces 
derniers pouvant être créés par 
la récupération des eaux de 
ruissellement ou profiter de la 
présence d’un cours d’eau
Durant l’été, le plan d’eau 
constitue une source de 
fraîcheur et de régulation 
climatique
Durant l’hiver, il peut être 
associé à des activités ou des 
jeux de glace: patinage, hockey, 
etc.

C

D

E

F

B
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C

D

E

Article 42

SÉCURITÉ DES BIENS ET DES 
PERSONNES

1. Favoriser la cohabitation, voir la mixité des activités à l’intérieur d’un même secteur, en proposant une 
trame urbaine variée, adaptée à différentes fonctions/utilisateurs

2.
Sécuriser la circulation pour tous (piétons, cyclistes, automobilistes, etc.), en instaurant des mesures 
d’aménagement permettant d’orienter les différents utilisateurs, via le choix des couvre-sols et un 
paysagement adapté

Les usages en mixité 
sont pourvus de mesures 
de mitigation permettant 

d’éviter les conflits liés à des 
usages dont les modes de 

fonctionnement peuvent être 
différents

Parfois, une simple gradation 
des usages ou une séparation 
par un basilaire suffit à assurer 

la cohabitation des usages 
établis en mixité au sein d’un 

même bâtiment

B

A

3. Minimiser les risques potentiels liés aux contraintes naturelles et anthropiques, par une connaissance 
du territoire axée sur la prévention

B

D
E

Le confort et la sécurité des 
usagers sont au cœur de la 

conception des aménagements
Les déplacements sont pensés 

en fonction de parcours-
destinations et sont ponctués 

d’éléments d’intérêt
Ils sont aménagés 

« mur à mur » (de l’entrée à la 
sortie des édifices) 

Surrey, Canada

MontréalMontréal

En matière de sécurité des biens et des personnes, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères généraux 
d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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Des parcs, places publiques, 
équipements communautaires 
ou sportifs sont implantés 
dans des rayons de 250, 400 
et 800 m, de façon à être 
accessibles par une diversité 
d’usagers, selon la nature des 
activités qui y sont offertes

A

B

C

Article 43

SANTÉ PUBLIQUE

2.

3.

Favoriser de saines habitudes alimentaires, via l’accessibilité à des commerces d’alimentation de 
nature diversifiée, soutenus par une offre locative adaptée à différentes échelles commerciales

Favoriser les déplacements de courtes distances (distance de marche) selon les fonctions urbaines et 
les lieux d’intérêts, en stimulant les acteurs en déplacement actif, via des aménagements de qualité 
agrémentant le parcours

Prévoir des espaces et des équipements propices à la pratique d’activités physiques, en proposant 
des aménagements intérieurs et extérieurs adaptés aux besoins de la population 1.

A

B

C

Il suffit de planifier des réseaux 
de qualité, favorisant la marche 
entre les équipements et les 
destinations clés de la ville pour 
inciter les gens à pratiquer des 
activités physiques parmi les 
plus accessibles, soit la marche 
ou le vélo

Il est pertinent et responsable 
d’encourager l’agriculture 
urbaine, laquelle propose une 
nouvelle façon de consommer 
qui se veut équilibrée et 
diététique
Que ce soit en toiture ou dans 
des jardins communautaires, 
cet aménagement qui se veut 
utilitaire constitue également un 
espace de socialisation

B

ASLA Green Roof, Washington

University of Sydney, Sydney AECOMASLA Green Roof, Washington

Kissimmee Lakefront Park, Floride

En matière de santé publique, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères généraux d’évaluation d’un 
plan d’aménagement de Transects :
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Article 44

DYNAMIQUE DÉMOGRAPHIQUE

2. Maximiser l’accessibilité universelle, en minimisant les obstacles à la libre circulation des personnes 
à mobilité réduite

3. Favoriser l’inclusion culturelle, en diversifiant l’offre en matière de logement, de commerces, d’activités 
de loisirs et d’ambiance urbaine, afin de satisfaire un large éventail de résidents/utilisateurs 

Adapter l’offre résidentielle aux tendances démographiques, en proposant différentes formules 
d’habitat (typologie, gabarit, etc.), à l’intérieur d’un même quartier1.

Les complexes immobiliers 
peuvent inclure plusieurs 

phases, bâtiments ou 
ensembles résidentiels 
s’adressant à diverses 

clientèles, sans pour autant 
que cela transparaisse dans la 

facture architecturale
La mixité sociale, tout en étant 

un enjeu et un défi de taille, 
est également une opportunité 

de décloisonner nos milieux 
de vie et de diversifier les 

composantes démographiques
L’option de prévoir différents 

usages dans un même 
bâtiment (rez-de-chaussée 

commerciaux) ainsi que 
différentes tailles de logements 
assure une mixité fonctionnelle 
et sociale, garante d’un milieu 

de vie animé, sécuritaire et 
varié

A

La présence d’équipements 
communautaires au sein 
des quartiers renforce le 

sentiment d’appartenance 
en plus d’offrir un espace de 

socialisation et de rencontres 
intergénérationnelles 

B

C

Les aménagements sont 
invitants et facilitent l’accès à 

diverses clientèles

D

A

D

D

Novello, Saint-Léonard

Centre sportif de Notre-Dame-De-Grâce, MontréalNotre-Dame-De-Grâce, Montréal

En matière de dynamique démographique, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères généraux 
d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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Article 45

COHÉSION SOCIALE ET SOLIDARITÉ 
ENTRE QUARTIERS ET GÉNÉRATIONS

5. Favoriser l’accès à l’éducation, en planifiant de nouvelles garderies, écoles primaires et secondaires 
au besoin, stratégiquement positionnées au cœur du quartier

Au sein des milieux résidentiels 
ou mixtes, les aménagements 

des espaces semi-privés ou 
privés, sous forme de haltes 

paysagères par exemple, 
contribuent fortement au 

caractère du lieu et à la qualité 
d’ensemble du milieu de vie

A

L’implication des acteurs 
locaux au sein d’une 

communauté participe au 
sentiment d’appartenance et 
à l’engagement social de la 

population 
Les investissements publics 

peuvent prendre diverses 
formes :  implantation 

d’équipements, mise en 
place de programmes de 

formation, tenue d’événements, 
aménagements du domaine 

public, etc.

B
Portland

AECOMBoulevard Pie IX, Montréal

Contribuer à l’amélioration de la qualité de vie du milieu, en soignant toutes les constituantes de 
l’aménagement, depuis la planification du réseau de rues jusqu’aux constituantes paysagères4.

A
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Article 47

ATTRACTIVITÉ  
et compétitivité territoriale

2. Assurer une adéquation entre l’offre et la demande, en proposant une échelle de produits diversifiée 
en travers des différentes cellules

3.

4.

5.

Maximiser la richesse foncière, en développant une gamme de produits immobiliers de qualité, tout en 
assurant l’atteinte des cibles de densité 

Arrimer « formation » avec « population et main-d’œuvre », en proposant des pôles de services 
intégrés à même la trame urbaine 

Attirer des emplois de qualité, en favorisant les activités les plus avantageuses d’un point de vue 
socio-économique

Concevoir un produit distinctif à l’échelle du projet d’ensemble, en innovant à partir des qualités 
naturelles du site 1.

La présence d’une 
infrastructure peut constituer 
un levier au développement 

économique du milieu 
Les spécificités régionales 
et locales sont une source 
d’inspiration et mettent de 

l’avant des produits spécifiques

Une connaissance des 
tendances du marché permet 

d’équilibrer l’offre et la 
demande, afin de maintenir la 

santé économique du milieu 

La création d’emplois locaux est 
stimulée

 Le développement immobilier 
est l’un des moteurs de 

l’économie locale

Condominiums KUBIK, MontréalMarché public Expocité

Concepts Pie IX, AECOM

One World Trade Center, New York City

En matière d’attractivité et de compétitivité territoriale, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

A

D D

B

C

A

D
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Article 48

EFFICACITÉ  
et complémentarité économique

Il est requis de trouver l’équilibre 
afin d’éviter le cannibalisme 
commercial, tout en s’inscrivant 
dans la libre concurrence d’une 
économie de marché

2. Favoriser l’attractivité et réduire les fuites commerciales, en planifiant des points de services qui 
pourront être développés au moment où l’échelle du développement en assurera la viabilité 

3.

4.

5.

Diversifier et renforcer l’activité économique, en proposant un accompagnement municipal auprès des 
investisseurs, afin de favoriser le déploiement de pôles dynamiques et équilibrés

Promouvoir l’achat local, en favorisant une expérience client et une complémentarité fonctionnelle 
pour les commerces de proximité, de même qu’une offre diversifiée, représentative des centres 
urbains d’échelle comparable

Développer des relations de partenariat entre les activités économiques, en favorisant les échanges 
et la synergie via une association de commerçants et entrepreneurs industriels  

Diversifier et équilibrer l’activité commerciale, afin de prévenir le cannibalisme économique, en 
proposant une diversification de l’offre de locaux disponibles, soit en termes de positionnement, de 
nombre et de superficie relative de plancher, à l’échelle du quartier

1.

Il y a lieu de mener des études 
sur la mixité commerciale 
souhaitée
L’information obtenue permet de 
mieux connaître les besoins des 
consommateurs et d’orienter 
les nouvelles perspectives de 
développement du secteur 
commercial, à différentes 
échelles
De nombreux produits et 
activités économiques émergent 
au plan local, lesquels sont 
susceptibles de dynamiser la 
consommation au sein des 
communautés sans se faire 
nécessairement concurrence

AECOM

Proposition de marché public sur le site d’ExpoCité par LEMAYMICHAUD, Québec

En matière d’efficacité et de complémentarité économique, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

A

B

C

C
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1. Prioriser les projets selon les besoins déterminés par une stratégie durable, via une analyse globale 
réalisée à l’échelle du territoire

Intégrer le développement 
durable dans les stratégies 

municipales (politiques, plans et 
programmes)

Incorporer le développement 
durable aux opérations de la 

Ville et de ses partenaires 
La préservation des ressources 

et/ou leur intégration dans les 
nouveaux projets économiques, 

sociaux ou immobiliers est de 
mise

Connaître, suivre et 
communiquer la performance 

municipale en développement 
durable, en définissant 

des critères mesurables 
susceptibles de démontrer les 

gains et de cerner les aspects à 
améliorer

Urbanova

Île-des-Moulins, TerrebonneUrbanova

En matière d’engagement envers la planification durable et stratégique du territoire, sont prévus ci-après et lorsque 
applicables, les critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

Article 49 

ENGAGEMENT ENVERS LA PLANIFICATION 
DURABLE ET STRATÉGIQUE DU TERRITOIRE 
gestion équitable des ressources

B

C

A

B

A
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Article 50

TRANSPARENCE, 
participation citoyenne et acceptabilité sociale

1. Informer les acteurs impliqués, soit les promoteurs, constructeurs, et collaborateurs internes et 
externes, via des outils de communication et des rencontres citoyennes

2. Recueillir et analyser les préoccupations des acteurs impliqués, afin de proposer des solutions 
adaptées

3. Inclure des mécanismes de participation citoyenne à l’élaboration des projets, en recueillant les idées 
constructives

Les impacts des nouveaux 
développements sont divers, 
incluant les bénéfices et 
inconvénients que peuvent 
occasionner leur mise en 
oeuvre  
La mise en place d’un 
processus d’information, 
de communication et de 
participation citoyenne contribue 
non seulement à transmettre 
la bonne information mais 
également à réduire les 
inquiétudes que pourrait 
susciter le projet en question

L’avènement d’un nouveau 
projet immobilier est une 
occasion d’échanger avec la 
population, d’être à l’écoute de 
ses préoccupations et, en bout 
de ligne, de bonifier les projets
Des charrettes d’idéation 
permettent aux divers groupes 
sociaux et économiques de 
saisir les enjeux des uns et des 
autres 

Les acteurs et partenaires 
impliqués sont sensibilisés 
aux priorités des résidents/
commercants établis et à venir, 
lesquels sont concernés en 
tant que parties prenantes du 
développement 
Les fonctionnaires municipaux 
et les développeurs travaillent 
de concert afin de bonifier les 
projets et de concrétiser ces 
derniers

AECOM AECOM

Atelier citoyen, AECOMParticipation citoyenne

B

DB

A

A C

D

E

F

En matière de transparence, de participation citoyenne et d’acceptabilité sociale, sont prévus ci-après et lorsque 
applicables, les critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

C
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5. Confirmer l’unicité des projets, leur identité respective ainsi que leurs signatures innovantes, en 
prolongeant les espaces naturels au sein des développements, et ce, sous diverses formes 

6. Minimiser l’empreinte au sol des implantations, en haussant les immeubles au besoin, et ce, à la 
faveur d’une augmentation du couvert végétal ceinturant ces derniers   

Les éléments naturels 
environnants servent 
de référence pour les 
aménagements architecturaux 
et paysagers des nouveaux 
projets

La continuité des espaces 
naturels est assurée, en 
proposant un design audacieux

Une place importante est offerte 
aux espaces verts, en misant 
sur la densité et la compacité 
des aménagements construits

Vertical Forest, Italie Pays-Bas

Youth Olympic Park (proposition), Singapour

Article 51 

NATURE ET SIGNATURE / CORRIDORS 
DE BIODIVERSITÉ

B

AA

C

C
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1. Composer des ensembles bâtis aux formes urbaines, aux matériaux, aux couleurs et aux 
aménagements distinctifs, en développant des concepts originaux 

Article 52 

NATURE ET SIGNATURE / ÂME ET 
ESPRIT DU LIEU

2.
Favoriser la construction de bâtiments uniques, au design précurseur s’inspirant des nouvelles 
tendances et qui pourront marquer le paysage par leur singularité, soit en termes de volume, de 
technologie et de performance environnementale, en valorisant l’originalité de conception

Le sens du lieu inspire, 
provoque et évoque le projet 

en devenir
Au terme de son 

développement, le nouveau 
quartier deviendra une 

composante structurante et 
identitaire de son milieu

Pour qu’un lieu ait une 
identité propre, il est requis 

de proposer des gestes 
forts et audacieux, lesquels 

se distingueront par 
l’architecture et le design 

urbain

Kuggen - Göteborg, Suède

Fashion Museum Competition, TokyoFunenpark, Amsterdam

North West Cambridge Singapore

House for Trees, Vietnam

En matière de nature et signature / âme et esprit du lieu, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

CADRE IDENTITAIRE

Milan

A
A B

B AA B

A B

B
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L’innovation réside dans la 
réinterprétation et la reconfiguration 

d’éléments établis 

Que ce soit la forme des édifices, 
l’intégration du couvert végétal ou 

encore les aménagements favorisant 
la récupération des eaux de drainage, 

ce sont là autant d’aspects du 
développement susceptibles de 

matérialiser des intentions durables, tout 
en participant à la signature et au design 

des nouveaux quartiers

1.

Aborder des objets aussi divers que l’efficacité énergétique, les toits végétalisés, la gestion écologique 
des eaux de pluie, les matériaux recyclés, la transparence, les formes et la géométrie des bâtiments 
et du mobilier, comme étant autant d’éléments à réinventer, en leur conférant un design renouvelé et 
innovant

Missisauga Parkview Terrace, San Fransisco

Bassins du Havre, Griffintown, Montréal

2.
Varier les typologies bâties dans un souci de diversification, d’économie d’espace et de réduction de 
l’empreinte écologique, soit en proposant de nouvelles formules d’habitat s’adressant à des familles 
nombreuses, monoparentales ou intergénérationnelles

Phinney Row, Seattle Seattle 

L’effort apporté à l’identité et à l’unicité 
des bâtiments ne doit pas s’appliquer 

uniquement aux tours, bâtiments 
institutionnels et commerciaux, mais aussi 
aux différentes constructions résidentielles

L’unicité peut aussi se traduire en toute 
simplicité par des formes et des coloris, 
de même que par un rythme d’éléments 

ponctuels soutenant une identité 
d’ensemble

Article 53 

NATURE ET SIGNATURE / DESIGN ET 
INNOVATION

En matière de nature et signature / design et innovation, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

RECHERCHE ET DIFFUSION

A

AB

A

B

C

D

C D
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1.
Concevoir une trame qui s’intègre aux éléments naturels des PATS, à la qualité du milieu de vie 
ainsi qu’à l’ambiance recherchée, en proposant une gradation d’échelle ainsi que différentes cellules 
imbriquées au réseau

TRAME URBAINE

Une trame carrée ou rectiligne 
permet une circulation plus 

facile et rapide, mais ne génère 
pas de variation d’ambiances et 

d’expériences dans le milieu

Il y a lieu d’éviter les trames en 
impasse, qui s’intègrent peu 
avec les réseaux adjacents

Pour plus de quiétude, au 
niveau de la circulation, une 
partie de la trame peut être 

enclavée 
Toutefois, un réseau actif 

doit pouvoir communiquer 
rapidement avec les secteurs 

adjacents

Par une certaine diversité de 
formes et de dimensions, la 

trame doit pouvoir s’adapter à 
des typologies bâties variées

Lorsqu’un axe est interrompu 
par un îlot ou un espace 

naturel, il y a lieu d’implanter 
des accès actifs permettant de 

continuer la trame à l’échelle 
humaine

A

A

B

C

C

D

E

E

F

F

Article 55 

TRAME ET LOT / RÉSEAUX

B

AECOM

AECOM

En matière de trame et lot / réseaux, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères généraux 
d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

D



 82

SECTION 6 CRITÈRES GÉNÉRAUX RELATIFS À LA FORME URBAINE

Chapitre 2
Dispositions applicables aux Plans d’aménagement de Transects selon une approche d’urbanisme durable

MANUEL D’URBANISME DURABLE D’URBANOVA
Partie II - Cadre règlementaire
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4.

5.

Favoriser certaines liaisons entre les différents ensembles relativement isolés, en optimisant les liens 
actifs 

A

A

B

C

D

D

Chaque secteur de 
développement comporte 
minimalement deux accès 
véhiculaires

Des liens actifs efficaces et 
sécuritaires sont favorisés vers 
le corridor de biodiversité 

Des liens actifs efficaces et 
sécuritaires sont établis vers les 
axes structurants

Plusieurs liens actifs permettent 
de traverser les frontières 
physiques et anthropiques

Concevoir une trame de rue qui protège et met en valeur les éléments naturels, en proposant des vues 
parallèles ou perpendiculaires à ces derniers 

E

F

F

E

G

F

G

AECOM

AECOM Village du Mont-Tremblant

Place Jacques-Cartier, Montréal

Choisy, Jacques Ferrier Architectures 

Article 55 

TRAME ET LOT / RÉSEAUX

Le tracé des liens véhiculaires 
épouse les éléments naturels 
structurants et la topographie, 
en évitant la création de pentes 
abruptes 

La trame de rue est adaptée, 
afin de mettre en valeur la 
topographie naturelle du site

Des ouvertures dans la trame 
de rue favorisent les percées 
visuelles vers les éléments 
naturels et aménagements 
humanisés d’intérêt 
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6.

7.

Prioriser des liens visuels ou actifs avec le corridor de biodiversité et le coteau, en déployant un réseau 
de rues planifié en ce sens

Établir des liens visuels ou physiques avec l’eau et les espaces humides, en proposant des points 
d’accès permettant de contempler ces éléments naturels

Des ouvertures visuelles 
sont établies pour permettre 

d’apprécier l’omniprésence du 
corridor de biodiversité et le 

coteau dans le paysage

Une voie de circulation locale 
peut longer le corridor de 

biodiversité pour en renforcer 
le caractère identitaire de cet 

espace public

Plusieurs liens piétons, 
cyclables ou multifonctionnels 
sont préconisés pour assurer 
la perméabilité du réseau de 

déplacements actifs vers le 
corridor de biodiversité

Les rues orientées vers les 
rivières, ruisseaux et zones 

humides préservent des 
percées visuelles sur ces 

derniers

Des passages piétonniers et 
espaces publics bénéficient 
d’accès offrant des vues sur 

l’eau
  

L’orientation des lots permet
 de tirer profit des ouvertures 

visuelles sur l’eau

A

CB

B

C

A

AECOMAECOM

AECOM AECOM

Article 55 

TRAME ET LOT / RÉSEAUX

A

D

D
E

E

F
F
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8. Établir et prolonger le réseau cyclable et de transport actif en lien avec le réseau élargi, en multipliant 
les ramifications desservant la trame de développement 

9.
Concevoir la trame de façon à mettre en valeur les perspectives sur une unité de paysage particulière 
et/ou les percées visuelles vers un point focal correspondant à un site d’intérêt naturel ou aménagé, 
via des haltes greffées au réseau

Les liens actifs avec le réseau 
cyclable existant sont planifiés 
pour chaque secteur de 
développement 
Des réseaux cyclables sont 
établis entre les différents 
secteurs de développement 
et assurent la continuité de 
l’ensemble

Les emprises ou les passages 
structurants au sein du 
développement projeté sont 
prévus de manière à créer des 
liens conviviaux et sécuritaires
À défaut d’une cession 
municipale, ces liaisons seront 
greffées de servitudes de 
passage à caractère public

Les liens actifs et véhiculaires 
convergent vers un espace 
public, un lieu central, un noeud 
d’activité ou un point d’accès au 
transport collectif

La taille des îlots propose 
des distances favorables à la 
marche et à l’utilisation du vélo 
vers un élément d’intérêt tel 
un parc de quartier, de même 
qu’aux points d’accès au 
transport collectif

A

C

C

B

D

E

F

D

AECOMAECOM

AECOM

Article 55 

TRAME ET LOT / RÉSEAUX

A
B

E
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1. Ajuster les formes et dimensions des lots selon leur fonction dans la trame et l’espace urbain, en 
calibrant l’échelle du développement anticipé VARIATION DES LOTS

Utiliser la forme des lots pour 
encadrer les espaces publics et 
positionner des éléments phares 
aux principaux axes focaux

Offrir des lots de plus grande 
dimension aux intersections, 
afin de favoriser un 
développement plus dense aux 
coins de rue et ainsi signifier la 
notion de «porte d’entrée» au 
secteur

Varier la dimension des lots afin 
de marquer une transition de 
densité et/ou de fonctionnalité

A
A

A

B

B

C

C

2. Subdiviser les grands lots suivant des gabarits qui correspondront à l’intention de développement, en 
proposant des multiples qui offriront une certaine souplesse de lotissement 

Il est préférable de subdiviser les 
grands lots, afin de composer un 
développement à l’échelle humaine 
et de réduire les obstacles dans la 
trame urbaine

Il est proposé de favoriser des 
dimensions d’un maximum de 
150 m pour un îlot et de 50 m pour 
un même lot

Pour tout lot excédentaire, il y 
a lieu d’intégrer des accès de 
déplacements actifs à même l’îlot 
ou le lot

Les grands lots commerciaux en 
bordure des voies à haut débit 
peuvent toutefois servir un double 
usage

Ceux-ci peuvent bénéficier 
d’une certaine vitrine routière 
(lorsque planifié comme tel) tout 
en composant un écran visuel et 
sonore entre ledit axe de circulation 
et la trame urbaine qui y est 
adossée

D

D E

E F

F

MA
X.

15
0M

AECOM AECOM

Article 57 

TRAME ET LOT / LOTISSEMENT
En matière de trame et lot / lotissement, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères généraux 
d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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3. Favoriser la définition du caractère d’ambiance d’une rue, en assurant une articulation harmonieuse 
entre les composantes de l’espace public et les interfaces bâties qui la délimitentÉLÉMENTS D’AMBIANCE

Articulation et cohérence entre 
les composantes du domaine 
public et celles des propriétés 

privées attenantes

Espace piéton clairement 
délimité et dimensionné 

adéquatement

Espace d’implantation 
du mobilier: lampadaires, 

poubelles, bancs, 
aménagements paysagers

 
Devantures, terrasses et rez-

de-chaussée des bâtiments 
traités à des fins d’animation et 
d’interaction avec les passants

 
Affichage commercial/ auvents 
qui contribuent à l’identité des 

commerces et de la rue

Détails architecturaux et 
éléments distincts des façades 

susceptibles d’attirer les yeux 
des usagers et contribuant au 

caractère de la rue

Espaces de transition 
accueillant escaliers ou 

aménagements paysagers en 
interface à la partie publique

A

A

B

F

E

D

B

C

C

D

D

E

A

C

F

G

G BG
AECOM

AECOM

Toulouse, France

Article 58 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
RUES ET LIENS
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4. Planifier la hiérarchisation des rues, et ce, en toute proportion avec les espaces publics qu’ils 
encadrent, de même qu’avec les densités et les usages qui y prendront place TYPOLOGIE DE RUES

Différents types de rues sont 
considérés, selon leur hiérarchie 
dans le réseau

Boulevard urbain ou rue principale : 

Généralement de capacité 
véhiculaire majeure, les boulevards, 
collectrices et rues à caractère 
mixte représentent l’identité de la 
ville à une échelle centrale

Pour les usagers, le parti 
architectural et paysager reflète 
cette identité

Rue d’ambiance de quartier ou rue 
de desserte principale :

Rues ou avenues, ce sont les 
artères qui permettent la desserte 
des quartiers qu’elles desservent

Elles peuvent être de vocation 
commerciale, résidentielle ou mixte, 
tout en assurant le passage d’un 
niveau supérieur et de transit à une 
desserte locale

Leur caractère s’inspire des 
quartiers traversés

Rue locale : 

Les axes locaux articulent les 
quartiers résidentiels, en favorisant 
préférablement une limitation de la 
circulation de transit

Leurs aménagements respectifs 
sont orientés autour d’un réseau 
de transport actif perméable et 
convivial

Liens actifs : 

En servitude ou de tenure publique, 
les liens actifs sont conçus à l’usage 
des piétons et cyclistes

A

B

A

B

C

C

D

E

A A

BA C

Toulouse, France Toulouse, France

Alt Hotel, Montréal Quartier 54, Rosemont Place Valois, Montréal

EE

Article 58 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
RUES ET LIENS

C
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10. Arrimer les aménagements de l’emprise publique aux interfaces de cette même rue, soit en prolongeant 
le parti d’aménagement paysager pour une mise en valeur du milieu environnantCARACTÈRE NATUREL

L’encadrement paysager et 
arboricole des rues favorise 

une vue axiale et contribue à 
l’expérience paysagère des 
automobilistes, cyclistes et 

piétons

Il est pertinent de distinguer les 
axes Nord-Sud et Est-Ouest 

Il y a lieu de prendre en compte 
les talus (à proximité du coteau 

de Terrebonne notamment) 

Les terre-pleins plantés sont 
favorisés

Les fossés filtrants et autres 
dispositions de drainage et de 
percolation des eaux de pluie 

sont intégrés aux projets  

Les îlots de chaleurs sont 
contenus par une canopée 

arboricole encadrant les axes 
routiers

A

A
B

C

D

D

C

D

E

F E

E

D

E

Article 58 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
RUES ET LIENS

AECOM
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13.
Soutenir le rythme des alignements de bâtiments en regard de la nature et de l’intensité de ces 
derniers, de sorte que les implantations isolées, jumelées ou contiguës puissent correspondre à la 
densité naturelle d’une même rue

ENCADREMENT BÂTI

Encadrement minimal: 
Structures isolées, 
non recommandées sinon 
pour des bâtiments pouvant 
comporter des nuisances 
visuelles ou sonores

Encadrement optimal: 
Continuité d’un front bâti sur rue 

Continuité d’un basilaire à 
l’échelle piétonne sur rue, avec 
bâtiments en hauteur établis 
en retrait

A

A

B

B
C

C

B

B

C

Portland, Oregon

Belmar, Lakewood

Adonis, Montréal

Article 58 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
RUES ET LIENS
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1. Façonner une identité paysagère propre à chaque carrefour giratoire, en proposant des aménagements 
spécifiques en regard de leur localisation respective à l’échelle du projet

GIRATOIRES

Définir une identité paysagère 
soignée et variée pour chaque 

giratoire

Traiter le giratoire en tant 
que point focal important, par 

un aménagement paysager 
original intégrant des oeuvres 

d’art

Permettre l’utilisation de 
certains giratoires à des fins 

publiques lorsque le débit de 
circulation est plus doux ou 
dans un cas de partage de 

l’espace public

Prévoir des terre-pleins 
paysagers afin d’orienter la 

circulation, tout en évitant 
les terre-pleins trop étroits, 

n’assurant pas la viabilité des 
plantations

 
Favoriser la rétention d’eau 

via des fosses de plantation et 
des bassins inscrits à même 

l’aménagement paysager des 
giratoires

Assurer une bonne visibilité des 
axes desservis par le giratoire

A

A

B

C

C
D

C

D

D

E

F

E

Normal, Illinois

AECOM

Pays bas

Article 59 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
GIRATOIRES ET INTERSECTIONS
En matière d’espaces publics et d’ambiances / giratoires et intersections, sont prévus ci-après et lorsque 
applicables, les critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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2.
Arrimer la vocation et la configuration des projets établis sur les lots adjacents aux carrefours 
giratoires, en proposant un développement qui soit concordant avec la signature paysagère élaborée 
pour ledit carrefour  

GIRATOIRES

Concevoir l’aménagement d’un 
carrefour giratoire comme étant 
l’un des éléments originaux 
parmi les plus déterminants 
pour le milieu

Permettre l’intégration de 
vocations au centre du giratoire 
(point de transit de transport 
collectif, parc, placette publique, 
etc.) 

Assurer un encadrement bâti 
structurant et de qualité au 
pourtour des giratoires

A

A

B

B

C

B

C

C

C

Normal, Illinois

Racine county, Wisconsin

AECOM

Article 59 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
GIRATOIRES ET INTERSECTIONS
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3. Assurer une transition cohérente entre les espaces de fonction et de nature différentes, soit en 
composant un lien et une transition graduelle sans obstruction, en aspirant à la découverte d’un lieuZONES TAMPONS

Aménager une transition entre 
les milieux construits et les 

milieux naturels

Aménager une transition entre 
une nouvelle voie de circulation 

et un secteur existant

Aménager une transition entre 
un nouveau développement et 

une voie de circulation existante

Aménager une transition entre 
un arrière lot résidentiel et un 

arrière lot commercial existant

Aménager une transition entre 
un stationnement public et une 

voie véhiculaire

A

A A

B

B
B

C

C

D

E

C

D E

Article 60 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
SEUILS ET INTERFACES
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4. Aménager des interfaces entre un milieu construit et un milieu naturel, comme une transition paysagère INTERFACES PAYSAGÈRES

A

A

A

B

B

B

C

C C

C

D

D

Aménager des espaces verts 
et massifs de plantation, afin  
d’assurer la transition entre les 
espaces construits et les milieux 
naturels 

Créer des modulations au 
niveau du sol (butons et noues), 
afin d’amorcer cette transition 
vers les milieux naturels

Intégrer des éléments 
paysagers et des plans d’eau 
dans l’espace public des milieux 
construits 

Créer des écrans de végétation 
dense, afin de préserver les 
milieux bâtis pouvant comporter 
des nuisances (stationnement, 
milieu industriel, artère 
importante) et/ou pour offrir une 
plus grande intimité résidentielle

Shelby office park

Griffintown Quartier 54, Rosemont Bassins du Havre, Griffintown

Article 60 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
SEUILS ET INTERFACES
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3. Conserver, protéger, mettre en valeur et naturaliser les boisés d’intérêt, ruisseaux, milieux humides et 
habitats fauniques, en leur assignant des mesures appropriéesBIODIVERSITÉ/RÉTENTION

Densifier le couvert végétal aux 
endroits où ce dernier est moins 

bien établi

Favoriser le maintien et la 
régénération de la biodiversité en 

créant des aires de protection

Aménager des ponts ou passerelles 
en bois surplombant les milieux 

humides 

Prévoir une plantation arborescente 
et arbustive afin de renaturaliser les 

endroits qui en sont dépourvus 

Par exemple, le long de certains 
ruisseaux qui sont bordés d’une 

mince lisière de végétaux, alors que 
la bande de protection qui leur est 

associée a été dégarnie

Aménager des sentiers piétonniers 
et haltes de repos 

Éclairer les principaux sentiers 
piétonniers et cyclables 

Prévoir un éclairage d’ambiance 
pour mettre en valeur certains 

secteurs d’intérêt
 

Orienter le développement 
immobilier, afin de faire valoir les 

milieux naturels protégés

Orienter la géométrie des rues et 
l’implantation des bâtiments de 

manière à valoriser les accès aux 
placettes parcs, espaces verts et 

milieux naturels 

Créer des chemins et traverses 
reliant les différents espaces 

naturels

A

A

B

C

D

E

E

F

G

H

I

J

F

Land bridge, Vancouver

E

Article 63 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
PARCS ET MILIEUX NATURELS

J
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Règlement 1009

4. Favoriser les déplacements actifs dans et entre les différentes unités de paysage, via des passages 
discrètement aménagés sous la forme de sentiers écologiques de tenure publique SENTIERS ÉCOLOGIQUES

Relier les sentiers écologiques 
qui donnent accès au corridor 
de biodiversité, aux haltes de 
repos et aux haltes d’intérêts 
situées en milieu naturel, avec 
les réseaux de trottoirs publics 

Délimiter clairement l’espace 
dédié aux sentiers écologiques 
par rapport à l’environnement 
naturel

Récupérer les eaux de pluie 
via des noues et bassins de 
rétention 

Prévoir un accès véhiculaire 
à partir de la voie publique 
(± 3 mètres de largeur) en 
regard de certains espaces 
nécessitant un entretien 
périodique

Prévoir des structures 
organiques et un aménagement 
naturel facilitant l’intégration de 
trottoirs surélevés, afin qu’ils 
deviennent des éléments de 
composition paysagère

Concevoir des aires avec 
enrochements à caractère 
naturel afin de diminuer la 
vélocité de l’écoulement de 
certains ruisseaux en cas de 
grandes pluies et de favoriser la 
sédimentation des matières en 
suspension 

Récupérer le matériel 
d’excavation, afin de moduler 
les espaces avoisinants

A

B

B

C

C

C

C

D

D

EE

F

F

G

G

Article 63 

ESPACES PUBLICS ET AMBIANCES / 
PARCS ET MILIEUX NATURELS
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VOLUMÉTRIE 5.
Considérer l’articulation volumétrique des bâtiments en regard de différents éléments, soit la hauteur 
(apparence de 2 étages), le front bâti sur rue, l’alternance des compositions architecturales, la 
dynamique de la façade et l’interaction des rez-de-chaussée avec l’espace public 

Jeux de plans

Entrée marquée par une 
marquise et un garde-corps 

Article 64 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE

B85 + B90, Altadore

Thoraz House, Détroit

B

B

B

A

A

A

B
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VOLUMÉTRIE 7.
Accorder un traitement particulier aux angles du bâtiment de façon à mettre en valeur la volumétrie, 
soit en soulignant celle-ci par des avancées ou des reculs, en privilégiant des matériaux légers et en 
optimisant la fenestration, le tout afin d’établir un dialogue entre le bâti et l’espace public

Recul et avancée

Changement de matérialité B

A

Article 64 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE

Connaught Residence, Montréal

AECOM

B

A

B
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AMÉNAGEMENT DE SITE12. Arrimer les aménagements des cours avant à ceux de l’espace public, en assurant une transition de 
qualité entre les seuils/interfaces publics et privés et en encadrant la rue

13. Permettre l’aménagement des cours arrière en tant qu’espaces de détente à l’usage des résidents, 
en les planifiant comme tels

Marge avant : 
Seuil entre l’espace public et 
l’espace privé 

Interface de qualité

Espace de détente privé, non 
communicant avec les espaces 
communs

Espace de détente privé, 
communicant avec les espaces 
communs

Article 64 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE

A

A

A

C

B

B

D

C

Live/Work House, Montréal AECOM

Connaught Residence, MontréalLe Hintonburg Six, Ottawa

D
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STATIONNEMENT20. Intégrer les espaces de stationnement situés en arrière-cour aux aménagements paysagers, en 
favorisant les couvre-sols composés de matériaux perméables

21. Intégrer les portes de garage à l’architecture des bâtiments, en agençant les effets de recul, le style, 
les matériaux et les couleurs 
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e 
d’
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t

21

AméNAGemeNT	de	L’AIRe	de		
sTATIoNNemeNT	exTéRIeUR

entrée charetière
Largeur: 3.0m @ 4.5m 

allée véhiculaire
 Asphalte ou surface perméable
*Si utilisation de l’asphalte standard, 
retirer 5 points à l’auto-évaluation

bande de roulement
obligation d’utiliser un matériau 
perméable: asphalte perméable ou 
pavé alvéolé.

CAs:	GARAGe	doUbLeCAs:	GARAGe	sImPLe CAs:	jUmeLé

2 2 2
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1 11
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AméNAGemeNT	de	L’AIRe	de		
sTATIoNNemeNT	exTéRIeUR

entrée charetière
Largeur: 3.0m @ 4.5m 

allée véhiculaire
 Asphalte ou surface perméable
*Si utilisation de l’asphalte standard, 
retirer 5 points à l’auto-évaluation

bande de roulement
obligation d’utiliser un matériau 
perméable: asphalte perméable ou 
pavé alvéolé.

CAs:	GARAGe	doUbLeCAs:	GARAGe	sImPLe CAs:	jUmeLé

2 2 2
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AméNAGemeNT	de	L’AIRe	de		
sTATIoNNemeNT	exTéRIeUR

entrée charetière
Largeur: 3.0m @ 4.5m 

allée véhiculaire
 Asphalte ou surface perméable
*Si utilisation de l’asphalte standard, 
retirer 5 points à l’auto-évaluation

bande de roulement
obligation d’utiliser un matériau 
perméable: asphalte perméable ou 
pavé alvéolé.

CAs:	GARAGe	doUbLeCAs:	GARAGe	sImPLe CAs:	jUmeLé

2 2 2
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3

1 11
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AméNAGemeNT	de	L’AIRe	de		
sTATIoNNemeNT	exTéRIeUR

entrée charetière
Largeur: 3.0m @ 4.5m 

allée véhiculaire
 Asphalte ou surface perméable
*Si utilisation de l’asphalte standard, 
retirer 5 points à l’auto-évaluation

bande de roulement
obligation d’utiliser un matériau 
perméable: asphalte perméable ou 
pavé alvéolé.

CAs:	GARAGe	doUbLeCAs:	GARAGe	sImPLe CAs:	jUmeLé

2 2 2

1

2

3

3

1 11

Intégration architecturale et 
paysagère de la porte de 
garage

Article 64 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE

AECOM

SteelHouse 1 and 2, San Francisco Maison De Gaspé, Montréal

A

A

A
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IMPLANTATION 2. Distinguer les modes d’implantation isolés, jumelés, ou contigus respectivement applicables aux 
habitations multifamiliales, notamment en fonction de la taille des lots et de la vision de développement

Distinguer les enjeux propres aux bâtiments de moyen gabarit, lesquels se déclinent sous plusieurs 
formes, en définissant l’implantation comme étant l’ancrage de la volumétrie et de la matérialité1.

3.
Favoriser la qualité de l’ensoleillement et préserver l’intimité des résidents, en maintenant un 
dégagement entre les immeubles composant un même ensemble, ainsi qu’une certaine distance avec 
les bâtiments voisins 

La qualité du cadre bâti dépend 
de l’implantation des bâtiments, 

de la volumétrie des différents 
gabarits, de la matérialité et de 

l’aménagement de site :

Alignement aux espaces 
publics 

Marges entre 0 et 6 m 

Marges aménagées  / zone 
tampon

Implantation en tête d’îlot

C

A

B
B

C

C

D

A

A

D

Article 66 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
BÂTIMENT DE MOYEN GABARIT

En matière d’architecture et d’aménagement / bâtiment de moyen gabarit, sont prévus ci-après et lorsque applicables, 
les critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

B
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VOLUMÉTRIE 9. Articuler les immeubles de moyen gabarit suivant des règles de composition favorisant la lecture des 
différents niveaux, telles les compositions bi ou tripartites

10. Varier au besoin la composition du rez-de-chaussée des bâtiments de moyen gabarit, en proposant 
des espaces commerciaux, des aires communautaires et/ou des entrées résidentielles sur rue

Lors d’une implantation 
perpendiculaire à la rue, 

la façade établie dans 
l’alignement de la rue devra 

être traitée comme étant une 
façade principale

Les balcons s’intègrent à la 
composition architecturale 
des façades, par exemple 

sous forme encastrée ou en 
encorbellement

Le long des pans de murs 
uniformes sont évités, au profit 
d’une articulation intégrant des 

décrochés volumétriques
 

Les ouvertures sont 
maximisées afin d’exploiter les 
vues vers la rivière et le coteau

Les liens de circulation 
intérieure, si positionnés en 

périphérie, devront établir une 
relation visuelle avec le milieu 

environnant

AECOM

Bloc 10 Housing, Winnipeg

Article 66 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
BÂTIMENT DE MOYEN GABARIT

Résidences Hôtel de Ville, Montréal

B
B

E

C

D

D

A

A
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AMÉNAGEMENT DE SITE19. Aménager les cours arrière, les cours intérieures et tout espace contigu aux bâtiments, suivant un 
traitement minéral et/ou végétal à l’agencement diversifié

20. Concevoir des espaces communs accueillants, propices à la détente et aux rencontres, lesquels 
espaces participent à la viabilité des projets en bonifiant ces derniers

Résidences Hôtel de Ville, Montréal Benny Farm, Montréal

Northstowe New Town Study, Freiburg

Article 66 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
BÂTIMENT DE MOYEN GABARIT

Espaces communs paysagers 
intégrant éclairage et mobilier 

Cour intérieure centrale, avant 
ou arrière 

Espaces communs intégrant 
des jeux et différents types de 
végétation

A

A

B

B

C

C
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IMPLANTATION 2. Privilégier la notion d’encadrement de l’échelle du lieu, en favorisant une implantation des bâtiments 
de grand gabarit en alignement avec la rue ou parallèlement à l’espace public

Distinguer les enjeux propres aux bâtiments de grand gabarit, en définissant l’implantation comme 
étant l’ancrage de la volumétrie et de la matérialité1.

La qualité du cadre bâti dépend 
de l’implantation des bâtiments, 

de la volumétrie des différents 
gabarits, de la matérialité et de 

l’aménagement de site :

Alignement aux espaces 
publics 

Marges entre 0 et 6 m 

Accès véhiculaires communs

Espaces extérieurs aménagés

Liens actifs

D

E

BA

A

Article 67 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
BÂTIMENT DE GRAND GABARIT
En matière d’architecture et d’aménagement / bâtiment de grand gabarit, sont prévus ci-après et lorsque applicables, 
les critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :

B

C

AECOM

D E
C
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IMPLANTATION

4. Intégrer l’implantation des bâtiments de grand gabarit, en favorisant lorsque possible les têtes d’îlots, 
afin de marquer les intersections de façon significative

Distance suggérée entre les 
bâtiments : 15 et 25 m 

Distance suggérée entre les 
ailes de bâtiments : 15 et 20 m 

Distance à valider par 
des études éoliennes et 
d’ensoleillement

Shopping and shop complex, Annemasse, France 

3.
Favoriser la qualité de l’ensoleillement et préserver l’intimité des résidents, en maintenant un 
dégagement entre les immeubles composant un même ensemble, ainsi qu’une certaine distance avec 
les bâtiments voisins

Article 67 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
BÂTIMENT DE GRAND GABARIT

5.
Distinguer le mode d’implantation regroupant plus d’un immeuble de grand gabarit, notamment ceux 
partageant un même basilaire commun, en adoptant des fonctionnalités tels un stationnement étagé, 
des commerces ou des équipements communautaires définissant le rez-de-chaussée/sous-sol

A

B

A

B

C

C C
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12.
Préconiser l’utilisation d’un maximum de quatre matériaux pour l’ensemble des façades, en agençant 
l’emploi de la maçonnerie à des matériaux plus légers, tel(s) le verre et/ou le métal, notamment pour 
la valorisation du traitement d’angle

13. Développer une signature qui puisse participer au paysage urbain, soit en favorisant les agencements 
de matériaux audacieux et l’ajout de la couleur

Matériaux durables participant à 
la « signature » 

Composition alternant 
matériaux légers et lourds

Déclinaison de polychromie 

Valorisation de matériaux 
nobles

Bibliothèque de Châteauguay, Québec

Surrey operation center, Surrey, CanadaBibliothèque Raymond Levesque, Longueuil

Mokuzaikaikan, Tokyo, Japon

CCI, Outremont, Montréal

Five crescent drive, Philadelphie, ÉU

MATÉRIALITÉ 11.
S’assurer que la matérialité des bâtiments spécifiques soit cohérente avec la signature du milieu, 
en incorporant des éléments de leur environnement bâti et naturel et en répondant aux enjeux de 
durabilité et autres considérants techniques telle l’acoustique

Article 69 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT / 
BÂTIMENT SPÉCIFIQUE

B
B

C

C

C

A A

A
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3. Intégrer la topographie existante dans l’aménagement du site et de ses bâtiments, en composant avec 
cette dernière 

Favoriser une implantation 
parallèle aux courbes de niveau 

Intégrer la topographie dans 
l’architecture et les espaces 
publics 

Assurer un contrôle de l’érosion 
par une plantation arboricole et 
arbustive

Considérer l’utilisation des 
matériaux de déblais, afin de 
poursuivre la topographie du 
site et/ou générer de nouvelles 
formes pouvant contribuer à 
la définition du paysage; par 
exemple, en composant des 
assises, amphithéâtres ou 
butes de plantation

A

B

B

C

D

D

C

A

B

Santa Elena House, Antioquia Centre sportif de Notre-Dame-De-Grâce, Montréal

AECOM

Article 70 

INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE / 
IMPLANTATION ET ORIENTATION
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1.

2.

Favoriser l’aménagement de toits verts ou blancs, afin de contribuer à la réduction des îlots de 
chaleurs, en limitant les matériaux absorbants tel le bitume  

Aménager des îlots de fraîcheur à même les espaces publics, afin de tempérer l’air ambiant et de 
contenir les épisodes de canicule, via des espaces de verdure pouvant intégrer des jeux d’eau  

Contenir les îlots de chaleur
De façon générale, les 

bâtiments occupent plus de 
30 % de la superficie urbaine

Les toits, traditionnellement 
recouverts de bitume ou de 

bardeau d’asphalte foncé, 
contribuent grandement à créer 

des îlots de chaleur 

Encourager la présence de toits 
verts ou jardins sur les toits 

Utiliser des matériaux clairs et 
réfléchissants pour les murs et 

les toits

A

A
B

B

C

C

C

D

D

E

E

Implanter des fontaines et 
des bassins dans les espaces 

publics contribue à rafraîchir 
l’air ambiant 

Murs végétalisés et aires 
de plantation agrémentent 
le paysage urbain tout en 

tempérant l’air ambiant

Toît vert du Jardin botanique de Chicago Healdsburg Residence, San Francisco

Jardin botanique d’AtlantaAECOM

AECOMAECOM

Article 71 

INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE / 
ÎLOTS DE CHALEUR

En matière d’intégration environnementale / îlots de chaleur, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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Chapitre 2
Dispositions applicables aux Plans d’aménagement de Transects selon une approche d’urbanisme durable

MANUEL D’URBANISME DURABLE D’URBANOVA
Partie II - Cadre règlementaire
Règlement 1009

1. Contrôler les changements de température, par la mise en place de stratégies passives  

2. Encourager l’apport d’éclairage naturel et d’énergie solaire passive, en orientant les ouvertures en 
ce sens  

La régulation des changements 
de température souvent 

drastiques sont très demandant 
et énergivores pour les 

systèmes de chauffage et de 
climatisation

C’est pourquoi il est encouragé 
d’adapter l’enveloppe des 

bâtiments, afin de réduire de 
manière passive ces écarts 

thermiques
 

Il est judicieux de contenir les 
entrées de chaleur avec l’aide 

de pare-soleil, auvents ou d’une 
végétation dense devant les 

façades les plus exposées

Il y a lieu de réduire le nombre 
d’ouvertures exposées aux 

vents froids dominants

Les pertes de chaleur seront 
limitées par une isolation 

thermique adéquate

Des capteurs d’énergie 
solaire ou éolienne sont 

progressivement intégrés à 
l’architecture des bâtiments

Des puits de lumière et une 
fenestration abondante sont 

positionnés afin de bénéficier 
de l’éclairage naturel

Cet apport permet de réduire 
les dépenses reliées à 

l’éclairage et au chauffage, tout 
en agrémentant les espaces 

intérieurs

A

E

E

B

B

B

C

C

D D

F

F

ISOLATION THERMIQUE ADEQUATEISOLATION TRADITIONNELLE

Vents froids 
dominants

CULC, Atlanda, GE, ÉU

Gundersen Parking , LaCrosse, WI, ÉU AECOM

Tango Ecological Housing, MalmoNasa, Hampton, ÉU

AECOM

Article 73 

INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE / 
GESTION THERMIQUE

En matière d’intégration environnementale / gestion thermique, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les 
critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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Chapitre 2
Dispositions applicables aux Plans d’aménagement de Transects selon une approche d’urbanisme durable

MANUEL D’URBANISME DURABLE D’URBANOVA
Partie II - Cadre règlementaire

Règlement 1009

Lafayette greems, Farmington Hills, MI, ÉUCentral Park, NY, ÉU

Contenur UK, Royaume Uni

2. Encourager de saines habitudes de gestion des déchets, en proposant des sites de dépôt aménagés, 
facilitant le tri des matières recyclables, voir la valorisation du compost

1.
Maximiser le volume de la collecte sélective dans une perspective de réemploi, de recyclage ou 
de valorisation des matières résiduelles, en implantant des équipements tels des conteneurs semi-
enfouis à même le domaine public, en sus de la collecte privée

A

A

C

B

B

D

E

E

Les conteneurs sont intégrés 
dans l’espace public, à même 
l’architecture et l’aménagement 
paysager, en cohésion avec le 
mobilier urbain adjacent 

L’utilisation de conteneurs semi-
enfouis permet d’atténuer la 
présence de ces équipements 
dans le champ visuel
Ceux-ci permettent aussi de 
stocker d’avantage de matières 
recyclables et déchets, en 
profitant de la température 
fraîche du sol, laquelle ralentit le 
processus de fermentation

La collecte des matières 
recyclables est favorisée à 
même l’espace public 

Les matières compostables (soit 
50 % des résidus domestiques) 
sont récupérées via une aire de 
dépôt aménagée à cette fin

Les aires de dépôt de 
matières compostables sont 
préférablement jointes à des 
jardins communautaires
Ces jardins peuvent prendre 
place dans l’espace public ou 
sur les toits, afin de mettre en 
valeur les nouvelles pratiques 
d’agriculture urbaine

Article 75 

INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE / 
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

En matière d’intégration environnementale / gestion des matières résiduelles, sont prévus ci-après et lorsque 
applicables, les critères généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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Chapitre 2
Dispositions applicables aux Plans d’aménagement de Transects selon une approche d’urbanisme durable

MANUEL D’URBANISME DURABLE D’URBANOVA
Partie II - Cadre règlementaire
Règlement 1009

1.

2.

Encourager l’utilisation de matériaux durables provenant de matières recyclées et ayant un cycle de 
vie long et écologique, en reconnaissant ces choix comme étant des gestes écoresponsables

Mettre en valeur des matériaux, ou un agencement de matériaux novateurs et originaux qui 
contribueront à l’esprit du lieu, en soutenant la créativité architecturale

Mettre en valeur les matériaux 
écologiques, recyclés et/ 
ou durables à même les 

constituantes d’aménagement 
de l’espace public, en informant 

les citoyens de leur utilisation 
volontaire, via des panneaux 

explicatifs
 

Utiliser des matériaux locaux et 
écologiques

Pour le bois, par exemple, 
utiliser la certification FSC 

qui assure la protection des 
écosystèmes forestiers

Sélectionner les matériaux 
selon l’efficacité de leur 
rendement énergétique 

Préconiser l’utilisation de 
peintures, colles, scellant et 

isolants sans émanations 
volatiles nocives 

Utiliser des matériaux naturels 
d’une grande durabilité tels la 

pierre, les métaux et autres 
composantes adaptées au 

climat

A

B

B

B

C

C

D

E

B E

F

F

F

G

G

La sélection d’un matériau 
écologique et responsable ne 

doit pas être perçue comme 
étant une contrainte, mais plutôt 

comme étant une opportunité 
de contribuer à l’intégration de 

nouvelles pratiques innovantes 
et durables

Le choix des matériaux favorise 
l’emploi de produits originaux 

ou naturels, peu ou non 
transformés

Clôture contemporaine

Mur de gabions

AECOM

CULC, Atlanda, GE, ÉU

Article 76 

INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE / 
MATÉRIAUX

En matière d’intégration environnementale / matériaux, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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Chapitre 2
Dispositions applicables aux Plans d’aménagement de Transects selon une approche d’urbanisme durable

MANUEL D’URBANISME DURABLE D’URBANOVA
Partie II - Cadre règlementaire

Règlement 1009

1. Contribuer à l’innovation environnementale, par des techniques de gestion énergétique prometteuses 
et un discours architectural original

Des éléments de type pare-
soleil sont intégrés au bâtiment, 
tout en contribuant à son 
expression architecturale
Une structure apparente 
au design audacieux peut 
avantageusement contribuer à 
ce double jeu 

Oser des formes et typologies 
ambitieuses, afin de maximiser 
l’apport en lumière naturelle à 
l’échelle du site 

Intégrer la présence de toits 
verts à l’architecture, sous 
la forme d’espaces jardins 
accessibles, ou en modulant le 
bâtiment de façon originale, en 
relation avec l’aménagement 
de site

Intégrer les bassins de rétention 
et de captation des eaux 
pluviales à même l’architecture 
des projets, tels des bassins 
paysagers

A

A

B

B

C

C

D

D

Bassins du Havre, Griffintown

Nanyang Technical University,, Singapore

Home building, ZAC Masséna, Paris, FranceHarumi residential towers, Tokyo

Article 77 

INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE / 
INNOVATION

En matière d’intégration environnementale / innovation, sont prévus ci-après et lorsque applicables, les critères 
généraux d’évaluation d’un plan d’aménagement de Transects :
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